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PARLEMENT EUROPÉEN 
CORRIGENDUM 

au rapport de M. Noè, document 195/72 

1. Lire comme suit le premier alinéa du paragraphe 16 : 

16. En raison de l'intensification du trafic aérien et de l'accroissement 

des risques qui en résulte, une convention a été signée le 13.12.1960 portant 

création d'une organisation spécialement chargée de la coordination des me

sures de sécurité aérienne, "Eurocontrol 11
• Cette convention entra en vigueur 

le 1.3.1963. En sont membres sept pays de la Communauté élargie, deux des 

membres de la Communauté élargie (Italie et Danemark) n'ayant encore signé, 

pour le moment, que des accords de coopération. Des accords de coopération 

ont également été signés avec six autres pays européens. Des arrangements 

sont également intervenus avec les Etats-Unis d 1Amérique, mais ils ont t~ait 

uniquement au trafic sur l'Atlantique Nord. 

2. La carte est remplacée par celle figurant au verso. 
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Par lettre du 10 juillet 1970, le Président du Parlement européen a 

autorisé la commission des transports à élaborer un rapport sur 11 Les pro

blèmes des transports aériens en Europe". 

Anticipant sur cette autorisation, la commission avait nommé M. Noé 

rapporteur au cour$ de 1~ réunion du 3 juillet 1970. 

Le 21 juin 1972, la Commission des Communautés européennes a présenté 

le "Projet de décision du Conseil relatif aux premiers ~léments d'une action 

commune en matière de transport aérien 11 (Doc. COM ( 72) 695) . 

Par lettre du 27 septembre 1972, le Président du Conseil des Communautés 

européennes a demandé l'avis du Parlement européen sur cette proposition de 

la Commission. 

Le Président du Conseil a souligné, à cette occasion, que la décision 

de consulter.le Parlement européen ne pouvait préjuger les décisions de fond 

et de procédure qu'il pourrait adopter ultérieurement dans la matière visée 

par la proposition de la Commission. 

Le Président du Parlement européen a renvoyé cette proposi tian, qui a 

été imprimée et distribuée comme document de séance sous ·le n° 134/72, à la 

commission dès transports. 

Le projet de rapport a été examiné au cours des réunions des 21 sep

tembre, 19 octobre et 11 décembre 1970, 22 janvier et lB février 1971, 

26 juin, 18 septembre et 19 octobre 1972. 

La proposition de la Commission des Communautés européennes a été exa

minée au cours des réunions des 18 septembre et 19 octobre 1972. 

La commission a adopté à l•unanimité, le 19 octobre 1972, la proposition 

de résolution et !•exposé des motifs. 

Etaient présents : MM. Oele, président, Kollwelter et Biaggi, vice

présidents, Noé, rapporteur, Bertrand, Durieux,Faller, Giraud, Kriedemann 

{suppléant M. Schwabe), Meister et Richarts. 
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A. 

La cammissi0n des transports soumet au vote du Parlement européen, sur la 

base de l'exposé des motifs ci-joint, la proposition de résolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission des 

Communautés européennes au Cons_eil concernant une décision relative aux pre

miers éléments d'une action commune en matière de transport aérien 

Le Parlement européen. 

- vu la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil (1), 

-consulté par le Conseil (Doc. 134/72), 

vu le rapport de la commission des transports {Doc. 195/72), 

a) considérant qu'à l'heure actuelle, les transports aériens ne répondent pas, 

en Europe, à toutes les nécessités du marché 

b) considérant que les compagnies de navigation aérienne se trouvent dans une 

situation économique difficile qui est notamment due, d'une part, au fait 

que le progrès technique s'opère par à-coups et souvent, ne permet pas, 

pour des raisons de concurrence, d'amortir le mqtériel volant dans des dé-
' lais raisonnables et, d'autre part, au fait qu'il n'eXiste pas de contrôle 

des capacités ; 

c) considérant que si les déficits continuent d'augmenter -en particulier en 

cas d'utilisation d'avions supersoniques- l'ense~le des contribuables 

risque d'être appelé à les supporter ; 

1. confirme l'opinion qu'il a déjà exprimée à plusieurs reprises et selon la

quelle la politique commune en matière de transports aériens européens doit 

devenir partie intégrante de la politique commune des transports ; 

2. invite en conséquence le Conseil des Communautés européennes à s'acquitter 

le plus rapi~ement possible des taches qui lui incombent Jn matière de 

transports aérien~ et à faire application de l'article 84 paragraphe 2 du 

traité de la C.E.E. ; 

3. estime que la politique commune des transports aériens doit avoir pour ob

jet la création en Europe d'un service aérien plus rationnel, et qu'à cet 

effet un développement des accords actuellement en vigueur entre les compa

gnies de navigation aérienne s'impose en vue notamment d'assurer une meil

leure coopération et un m~illeur rendement, non seulement sur le plan tech

nique, mais· aussi sur le plan opérat~onnel et commercial 

4. est convaincu que pour atteindre cet objectif, les Etats membres devraient 

compléter le système actuel des accords bilatéraux sur les droits de tra

fic par un accord général dans le cadre de la Communauté 

(1) J.O. n' C llO du 18.10.1972, p. 6 
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5. souhaite qu'à bref délai les gouvernements s'emploient, de la manière 

indiquée aux paragraphes 3 et 4, à réaliser un minimum de rationalisation 

efficace dans le secteur technique, opérationnel et commercial des trans

ports aériens européens, et celâ en poursuivant énergiquement les efforts 

entrepris dans ce domaine par ies compagnies aériennes, en particulier en 

vue 

a) d'uniformiser les services aériens européens et le matériel volant né-

cessaire ; 

b) de compléter les vols bilatéraux par des vols circulaires et, pour ce 

faire, de perfectionner le système des plans de vol par l'utilisation de 

modèles mathématiques ; 

c) d'établir un plan européen de vols comprenant aussi bien les lignes 

internationales des compagnies opérant hors d'Europe, mais ayant des 

escales sur le territoire européen, que le trafic européen et national 

d) de promouvoir l'organisation de vols entre les régions situées aux fron

tières intracommunautaires, en accordant plus généreusement des droits 

de trafic intéressants sur le plan régional ; 

e) d'appliquer un système commun de contrOle des capacités englobant égale

ment, sous certaines conditions, le trafic "charter 11
, afin d'assurer le 

maintien des lignes régulières ; 

6. souligne que, quelle que soit la forme sous laquelle elles seront mises en 

oeuvre, les solutions proposées ne devront pas seulement tendre à une ratio

nalisation plus poussée dans le domaine technique et de l'exploitation, 

mais aussi, et en premier lieu, contribuer, au bénéfice des passagers, à 

augmenter la qualité des services et à réduire les tarif~, ainsi qu'à amé

liorer la situation économique des compagnies aériennes,en particulier des 

lignes régulières ; 

7. demande qu'au niveau communautaire un plan soit établi pour le trafic 

aérien qui, partant des données actuelles, montre la voie vers une structu

ration rationnelle des liaisons aériennes intra-européennes et externes 

8. est d'avis qu'en dépit de l'échec du projet Air-Union, le maintien 

du nombre actuel de compagnies aériennes ne saurait être considéré, dans 

l'appréciation de possibilités de rationalisation, comme une loi immuable; 

.. 
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. ~. 

9. souhaite qu'en vue d'attein~re les objectifs indiqués ci-dessus à l'aide 

des possibilités ouvertes dans le cadre des organisations internationales 

existantes, les contacts vo~lu~ soient établis avec des pays européens 

autres que les Etats membres de la· Communauté ; 

10~ estime qu'en matière de sécurité, les Etats européens doivent adopter une 

position commune en veillant à renforçer leur coopération et à lui donner 

un caractère plus concret, afin d'assurer 

a) l'uniformisation des systèmes de contrôle de l'espace aérien supérieur 

et inférieux; par une utilisatiOn· commune œ l'o:!!Janieatien d' En"t"ocontrol: 

b) l'aboutissement rapide des efforts entrepris pour prévenir les actes 

de sabotage et les détournements, notamment par l'application des 

accords internationaux signés à Tokyo en septembre 1963, à La Haye en 

décembre 1970 et à Montréal en septembre 1971 ; . 

c) une amélioration constante du degré de conformité du trafic aérien aux 

impératifs de la sauvegarde-de l'environnement, en empêchant, toutefois, 

les distorsions de concurrence par une harmonisation des dispositions 

au niveau de la Communauté ; 

11. demande en outre que dans le cadre de la Communauté, les Etats membres 

engagent une action commune en vue 

a) d'harmoniser les dispositions légales relatives aux transports aériens 

b) de promouvoir la coopération en matière de recherche et développement 

dans le cadre de l'industrie aéronautique ; 

c) de faciliter les formalités de contrôle frontalier dans les aéroports 

d) de mettre au point une attitu~e commune en matière de politique tari

faire dans le cadre de~ organisations internationales existantes et, à 

ce propos, de voir la politique tarifaire dans le contexte d'une poli

tique des capacités ; 

e} d 1 élaborer une réglementation commune pour le trafic "charter 11 
; 

f) d'élaborer une politique commune dans le domaine des infrastructures 

des transports par air ; 

12. est convaincu que selon le contenu et l'esprit du traité de la C.E.E.,le 

Parlement européen doit être consulté régulièrement sur les mesures que 

le Conseil des Communautés européennes sera appelé à arrêter sur propo

sition de la commission ; 
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13. approuve la proposition de la Commission ; 

14. invite cependant la Commission à faire siennes les modifications suivantes, 

conformément à l'alinéa 2 de l'article 149 du traité instituant la C.E.E. 

15. charge' son Président de transmettre la présente résolution et le rapport 

de sa commission compétente au Conseil et à la Commission des Communautés 

européennes. 
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TEXTI: PROPOS!' PAl.~ LA C'OMMISSION DES 

<"?MMllNAUTES EUROPEENNES 1 11 
TEXTE MODIFit:. 

Décision du Conseil relative 

aux premiers éléments d'une action 

commune en matière de transport aérien 

' . 

. :· 

vu le·· traité instituant la communau

té éconOmique européenne et notam-. . . 
rr{ent soîi. article 84, § 2, 

a) considérant qu 1 il s 1 avère néces

saire de déterminer les dispositiDns 

appropriées qui devront être pri

ses par la Communauté dans le do

maine de la navigation aérienne 

afin d'améliorer, dans une optique 

commune, les conditions dans· les

quelleS s'effectue l'exploitation 

des-services aériens, en tenant 

compte notamment des possibilités 

offertes à cet effet dans_le cadre 

communautaire par une coopératio~ 

plus étroite entre les Etats mem

bres et entre leurs compagnies 

aériennes respectives 

,. 
b) cons~dérant que la détermination de 

ces dispositions exige une co~sul

tation préalable des organisations 

publiques et privées qui opèrent 

dans le secteur aérien : 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

- vu le traité instituant la CommUnau

té économique européenne et notam

ment ~ article~ 84, §2 et 235, 

vu la_proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

a) considérant qu'en vue de préparer 

une politique commune en matière 

de transports aériens, il s'avère 

indispensable de déterminer les 

dispositions appropriées qui de~ 

vront être prises par la Communauté 

dans le domaine de la navigation 

aérienne afin d'améliorer, dans une 

optique commune, les conditions 

dans lesquelles s'effectue l'ex

ploitation des services aériens, 

en tenant compte n?ta~ent des pos

sibilités offertes à cet effet dans 

le cadre communautaire par une 

coopération plus étroite entre les 

Etats membres et entre leurs compa

gnies aériennes respectives. 

b) inchangé 

(1) Pour le texte .complet, cf. J.O. n• C llO du 18.10.1972, p. 6 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

,. 

. TEXTE MODIFIE' 

Article 1 

'DECIDE 

Article 1 "~ 

1. La commiss~9n est chargée d!exa~ 

miner av~c les experts désignés par 

chacun des Etats membres, les mesures 
~· •1 

à prendre sur le plan communautaire, 

dans le domaine de la navigation 

· aérienrte, ~-:Pour mettre en oeuvre les 

actions destinées à·atteindre 

l'a~élioratiÔn des services réguliers 

à l' j_ntérieur de la Communauté 

la con~ertation en matière de poli

tique tarifaire entre les Etats 

~embres ; 

la concertation en matière de poli-. 

tique de développement des services 

avec les pays tiers. 

2. La commission fait rapport au 

conseil avant le 

sur les conclusions de l'examen visé 

au paragraphe 1. 

1. La commission est chargée d'exa

miner avec les experts gouvernementaux 

et les représentants des compagnie~ 

de navigation aérienne désignés par 

par chacun des Etats membres, les tno

sures à prendre sur le plan communau

taire, dans le domaine de la navigation 

aérienne, pour mettre en oeuvre les 

actions destinées à atteindre 
,, 1 t •' 

l'amélioration des services réguliers 

à l'intérieur de la communauté et la 

concertation.en·matière de politique 

de développement des liaisons aérien

nes entre la Communauté et les pays 

~; 

- 1~ concertation en matière de poli

tique tarifaire entre les_Etats 

membres ; 

- suppr:i,.mé 

l'harmonisation, dans la mesure où 

elle s'impose, des règles juridiques 

régissant les transports aériens.; 

l'amélioration, par.une action com

mune, de la sécurité dans les trans 

ports aériens ; 

2. inchangé 

Article 2 inchangé 

,• 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Chapitre I - Introduction 

A) Le traité de la C.E.E. 

1. On sait que 1 1 article 84 du traité de la C.E.E., qui définit le champ 

d'application du Titre IV, relatif à la politique commune des trarisports, 

est conçu comme suit 

Article 84 

1~ Les dispositions dÛ présent traité s•appliquent aux transports par 
ch~min de fer, par, rout·e et par voie navigable. 

2. Le COnseil, statuant à !•unanimité, pourra décider si,' dans quelle 
mesure, et par quelle procédure, des dispositions appropriées . · 
pourront être prises pour la navigation maritime et aérienne. 

Si cet article attribue au Conseil la plus grande part de responsabi

lités, il n•en délie pas pour autant la Commission des communautés de sa 

part de responsàbilités, qui résulte de !•article 235 du traité de la 

C.E.E. 

Article 235 

Si une action.de la Communauté apparat~ nécessaire pour réaliser, 
dans le fonct~onnement du marché commun, l'un des objets de la 
Communauté, sans que le présent traité ait prévu les pouvoirs 
d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à l'unanimité 
sur proposition de la Commission et après consultation de 
l'Assemblée, prend les dispositions appropriées. 

Le représentant de la Commission a décl·aré à votre commission (rue le 

service juridique de la Commission avait abouti à la concluSion que·l'ar-. . . 
ticle 235 du traité de la C.E.E. n'est applicable que lorsque le traité 

de la c.E.E. ne contient aucune disposition régissant le domaine considéré. 

L'existence de l'article.84 exclurait donc l'application de l'article 235. 

De son cOté, le Président du conseil de ministres a évité,· dans- sa 

lettre du 27 septembre 1972, par laquelle il demandait l'avis du Pa+lement 

européen sur la proposition de la Commission, de se référ.er à une base juri

dique~ sans toutefois qualifier la consultation de 11 facultative 11
• 

votre commission voudrait rappeler, à ce sujet, que l'article 84 n'im

plique ni le droit, pour la Commission, de présenter des propositions, ni~ 

l'obligation de consulter le Parlement européen, alors que l'application 

de l'article 235 impliquerait, elle, et ce droit, et çett~ obligation. 

En fait, le droit, pour la Commission, de présenter des propositions peut 

être considéré comme un 11 pouvoir" au sens de 1 1 article 235. 

Il serait en tout cas avantageux qu'un nouvel examen jundique de la 

question ?onclue à la possibilité d'appliquer l'article 235. 
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2. D 1 ailleurs, le Parlement européen a déjà soutenu à maintes reprises 

le point de vue, défendu par la Commission, que les dispositions générales 

du traité sont applicables au~s~cteur de la navigation aérienne, l 1arti

cle 84 n 1 excluant la navigation aérienne que du champ d 1 application du 

Titre IV, relatif aux transports. 

B) Rapports antérieurs du Parlement européen 

3. Le premier 

élaboré en 1961 

rapport du Parlement européen sur la question a été 

par M. Corniglion-,Molinier et est intitulé 11Les problèmes 

des tra:p.sports aériens dans le cadre de la Conununauté économique européenhe 11 

(doc. 107/61} .·sur la base de ce rapport, le Parlement européen a affirmé, 

'dans une ré~olution qui a été publiée au Journal officiel n° 3 du 17.1.1962, 

la nécessité absolue d 1 une coopération européenne en matière de transports 

aériens. 

: 

4. En 1962, M. Edoardo Martino a rédigé au nom de la commission àu marché 
'• 

intérieur du Parlement, après avoir pris l'av~s de la commission des trans-

ports, un rapport 11 sur un projet de règlement du Conseil de la C.E.E. visant 

à suspendre l'application à la navigation aérienne et maritime des articles 85 

à 94 du traité de.la C.E.E." (doc. 108/62). (Cf. à ce sujet les remarques du 

Chapitre ci-après). 

5. En 1965, le Parlement européen s'est prononcé une fois de plus sur les 

questions de navigation aérienne, sur la base d 1 Un rapport de 

M. Drouot l 1Hermine sur 11 les problèmes relatifs à 1 1 intégration de 1 1 aviation 

civile dans la Conununauté 11 (doc. 24/65) .. La résolution que le Parlement 

européen a adoptée à la suite de la discussion de ce rapport a été publiée 

au Journal officiel n° 95 du 2.6.1965. 

Le présent rapport reprend nombre d'argqments de ces rapports, qui'n 1 ont 

malheureusement guère trouvé d'écho au conseil et à la commission. 

C) Le point de vue de la Commission 

6. En 1960, la Commission a présenté au Conseil un Mémorandum sur l 1 inter

prétation et l'application·du traité de Rome en ce ~i concerne la navigation 

maritime et aérienne (l) .. Dans ce document, la Commission exprimait l'avis 

(1) communauté économique européenne/Commission : ,.Mémorandum sur 1
1 

applica
bilité aux transports des règle~ de concu:rence énoncée~ .. dans 1: tr~ité 
· st'tuant la Communauté économ~que europeenne et sur 1 ~nterpretat~on 
m ~ 1 · ' 't· t et l'application du traité en ce qui concerne a nav~gat~on mar~ ~e e 
aérienne 11 (Doc. VII/8/05230, Bruxelles, le 12 novembre 1960, par. 29). 
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que dans l'intérêt de l'économie gé:r:érale et pour assurer un développement 

sain de la navigation maritime et aérienne, les institutions de.la Communauté 

devaient prendre deS décisions en vue,d'inclure ces deu~ modes de transport 

dans le cadre des mesures applicables aux transports, visant à réaliser les 

objectifs du traité. La Commission a repris ce point de vue dans son Mémoran

dum du lü avril 1961 sur l'orientation à donner à la politique commune des 
transports (~). 

7. ' Dans son' programme d'action de 1962, la Conunission a confirmé son point 

de vue, mais sans proposer d'action concrète dans le domaine de la navigation 

aérienne .• Elle a simplement signalé qu'elle examinait "s'il est ·nécessaire 

d'établir une réglementation spéciale en matière de concurrence pour 

la navigation aérienne 11 (2). 

Cet examen a abouti, dès 1962, à la publication du règlement n° 141 

du Conseil portant non-application du règlement n ° 17 du Conseil au secteur 

des transports (Journal officiel n° 124 du 28 novembre 1962), règlement qui 

est applicable sans limitation de durée à la navigation aérienne. 

8. Au cours de la session du Conseil du 20 oc~obre 1964, la Commission a 

fait une déclaration dans laquel,le elle rappelait que la réalisation 

complète. de la Communauté économique européenne ne permet pas d'exclure du 

processus d'intégration des ~omaines aussi importants que la navigation 

maritime et la navigation aérienne. La Commission a fait état des efforts 

fai~s sur le plan mondial aussi bien qu'européen pour assurer une certaine 

coopération dans le domaine de la naviga·t.ion aérienne. A son avis, les 

négociations en cours entre les gouvernements des Etat's membr.es en vue 

d'aboutir à une politique commune dans le domaine de la navigation aérienne, 

devaient être poursuiVïes dans le cadre des institutions communautaires 

elles-mêmes, dans le respect du traité ; cela impliquait la nécessité de 

fonder sur deS dispositions arrêtées par le Conseil en application de 

1 1 article 84 paragraphe 2, tout accord qui pou;t:rait être conclu dans ce 

domaine. Tout ce·que la Corrunission a pu obtenir, c'est.que le COnseil s'est 

déclaré d 1 ac~ord pour informer la Commission de 1 1état des négociations 

alors en cours au sujet d' "Air-Union" (3). La Commission n'a plus pris 

d 1 initiative en ce sens devant le Conseil. qu'en 1970. 

(~) 

(2) 

Communauté économique européenne/Commission : . "Mémorandum sur 1 • · t t' .. d ... . . or1.en a-
J.on a. onner a la pol1.t1.que commune des transports", Bruxelles, le 
~0 avnl 196L (Doc •. VII/COM (6~)· 50, par. 62). 

Communauté écm;o~ique européenne/Commission·: · "Programme d • action en 
matière de .pol1t1.qu~ commune des transports". (Communication de la 
Commission au Conse~1) (Doc. Vli/COM (62) 88 du 23 mai 1962, par. 237). 

(3) Parlement eUropéen, document de séance 50/65 : "Huitième rapport général 
de la commission des Communautés européennes sur l'activité de la 
Communauté" (ler avril 1964 - 3~ mars ~965) page 234, par. 239. 
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9. A.l'o.ccasion des demandes d'adhésion du Royaume-Uni, de l'Irlande, du~ 

Danemark et de la Norvège, la C~mmissiOn note dans seS avis au Conseil : ~. 

11mais cet élargissement ci'é~rait une situation nouvelle pour les. transports, 
. . 

maritimes et aériens, ét.ant donné le rôle que joueraient ces modes· de 

transport non seulement pour le commerce avec les pays'tiers, mais aussi 

dans les·• échanges intérieurs d'une Conununauté élargie 11 ( l) • 

10. Au cours de la session du Conseil du 4 juin 19701 le repr~sentant de 

la Commission a insisté Une fois de plus sur la nécessité et l'urgence de 

parvenil: à.;des actiOns cornrnUn~uta-ires dans les domaines de ,la navigation 

maritime et de la navigation aérienne-et a esquissé certains objectifs de 

cette action. La Commission a annoncé en outre qu'elle saisirait prochaine

ment le Conseil de manière plus concrète et plus détaillée des actions les 

plus urgentes qu'elle estime devoir être entreprises en ce domaine (2). Les 

propositions annoncées n'ont toutefois pas encore été présentées. Celles 

que la Commission'a faites en juin 1972 (cf. par. 11) 

caractère utactique 11
• 

n'ont qu'un 

Dans son cinquième Rapport général, la Commission signale brièvement 

qu'il n'est pas·exclu que des aménagements du programme envisagé soient 

rendus nécessaires ~~fait de l'élargissement de la Communauté, et ajoute 

que 11 d'autres actions devront éviderrunent être entreprise8, D.otanunent dans 

les secteurs qe l_a navigation maritime et aérienne et de la politique 

portuaire" (~). 

11. Le 21 juin 1972 la Commission arrêta le "Projet de décision (CEE) du 

Conseil relatif aux premiers é.léments d'une action commune en matière de 

transport aérien". Elle transmit ce document S.u Conseil en tant que propo

sition officielle (4) . 

Il ne s 1 agit pas 1 en 1 1 occurrence, de·propositions très détaillées, 

mais seulement d 1Une tentative "d'ouvrir la porte de l'article 84 paragraphe 2" 

comme le disait, devant votre commission, un représentant de l'exécutif. 

Cette proposition fait l'objet d'une analyse approfondie au chapitre v dtl 

présent rapport. 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

commission des Communautés européennes 11 Avis de la Commission au Conseil 
concernant les demandes d'adhésion du Royaume-Uni, de l'Irlande, du 
Danemark et de la Norvègeu, 1er octobre 1969, ·p. 94, par. 86. 1 

commission CECA/CEE/CEEA : "Quatrième rapport général sur l'activité des 
CommunautéS - 1970'1

, Bruxelles-Luxembourg, février 1971, p .250, par .302 
Commission CECA/CEE/CEEA : "Cinquième rapport général S\lr l'activité des 
Communautés- 1971 11

, Bruxelles-Luxembourg~ février 1972, p.344, p·ar.396 
Parlement européen, Documents de séance 1972-1973, Doc. 134/72, 
du 9 .10 .1972 . 

. , 
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' · ' d 1 dorna1'ne de la naviqation aérienne D) La cooperatlon europeenne ans e _ 

en dehors du cadre des Communautés 

12.· Pour élaborer une politique commune en matière de navigation aérienne 

dans le cadre de la Conununauté, il va de soi qu'il faut s • inspirer de ce,,, ~i 

existe déjà en matière de coopération européenne. 

13 •. Alors qu'immédiatement après la guerre, ·la coopération 'dans le domaine 

de la ·.navigation a~rienne s • ét~it organisée sur le_ plan mondial et avait 

abouti à la création de l'OACI.et de'l'IÂTA- dont il Sera question sOus la 

rubrique F. - on s'est rendu dompte ul-térieurement gU rune coopération plus 

étroite dans le cadre du· ·continent européen, ou tout au moins de l'Europe 

occidentale, était souhaitable. 

14. C'est le Conseil de l'Europe qui a, le premier, pris l'initiative en la 

matière,~ en discutant de différents projets de coopération en matière de 

politique dés transports. Ces discussions apoutirent, en 1953, à l'institu

tion de la Conférence des min~st~es des transports, la CEMT, qui toutefois 
' 

ne s'occupait que des·problèrnes de chemins de fer, de navigation intérieure 

et de circulation routière. Elle ne s'est préoccupée des questions de navi-· 

gatien aérienne, au cours des treize premières années de· son existence, ~e· . . . 

du point de vue de la collaboration entre la navigation aérienne et les 

moyens de transport de surface. Les échanges de vues les plus récents ont 

porté sur les liaisons entre les aéroports et les réseaux ferrés et routie_rs, 

ainsi que sur'·les prévisions à long terme quant à la·demande de transports 

de personnes. Il sjagissait manifestement, en l'occurrence, non pas de prendre 

de quelconques décisions, mais simplement de confronter les conclusions de 

l'expérience acquise en lç. matière. Ces dernières années., l'examen de ces 

auestions n'a plus été très .poussé dans le c~dre de la Conférence. 

15. De même que, pour la CEMT, l'institution de la Conférence européenne de 

l'aviation civile ECAC est née de suggestions ~Conseil de l'Europe. El~e a 

été créée en 1954/55 et elle constitue depuis lors une sorte d'organisation 

régionale de l'OACI, de vocation mondiale. Ses membres sont,à peu près les 

mêmes {;rue ceux' d~ Conseil de l 1 Eu.rope. La principale réalisation que l'on, 

Peut mettre jusqu'à présent. à l'actif de :;tte organisation- indépendamment 

des échanges de.vues et de la confrontation des leçons de l'expérience 

acquise par les gouvernements intéressés - consiste dans la conclusion de 

l'accord multilatéral sur la libéralisation des transports occasionnels 
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et des transports 11 charter 11 entre les Etats membres de l'E.C.A.C. (cf. à ce 

sujet les chapltres IF et II B du' présent rapport). Cet accord ~e 1956 

(en vigueur depuis 1959) est à l'origine du formidable essor actuel·des 

vols 11 charter 11
, qui a mis en difficulté les compagnies de navigation aérienne 

régulières.· Nombreux sont ceux qui voudraient, actuellement, remettre cet 

accord en question. 

16. En raison de l'intensification du trafic aérien et de l'accroissement 

des risques qui en résulte, une convention a été signée le 13.12.1960 portant 

création d'une organisation spécialement chargée de la coordination des 

mesures de sécurité aérienne, "Eurocontrol 11
• Cette convention entra en vigueur 

le ~.3.1963. En sont membres sept pays de la Communauté élargie, deux des 

membres de la Communauté élargie (Italie et Danemark) n'ayant encore 

signé, pour le moment, gue des accords de coopération. Des accords de coopé

ration ont également été signés avec cinq autres pays européens auxquels 

vient de se joindre un sixième Des arrangements sont également intervenus 

avec les Etats-Unis d'Amérique,- mai's ils ont trait uniquement au trafic sur 

l'Atlantique Nord. L'organisation en question est chargée -du contrôle de 

l'espa~e aérien supérieur(au-delà de 7.500 m)et participe, avec des organismes 

militaires, au contrôle de l'espace aérien inférieur (en-deçà de 7.500 rn) (l). 

Elle s'occupe en outre de l'haDmonisation ~es règles de circulation aérienne 

et de la normalisation des équipements, ainsi que de la formation générale 

du personnel chargé d'assurer la sécurité aérienne. 

En dépit de· l'utilité et de l'efficacité de certains de ses accomplis

sements, cette organisation n'a pas encore pu répondre à tous les espoirs 

que l'on avait mis en elle. 

Les compagnies aériennes se plaignent d'avoir à _financer 

cet organisme avant qu'il n'ait pu rendre superflus les organismes de contrôle 

nationaux et qu'il en est donc résulté, dans l'ensemble, une augmentation 

des dépenses. Ce ~'est qu'en 1976 qu'Eurocontrol deviendra véritablement 

opérationnel. La coÇ)pération entre les organisa.tions nationales n'est/ 

à l'heure actuelle, pas encore satisfaisante. -

17. Il sera question plus loin des différents accords de coopération 

conclus par différentes compagnies de navigation aérienne. Le chapitre sui

vant sera consacré à quelques remarques sur l'échec de la te~tative de 

création d' "Air-Union u. 

(1) Cf. à ce sujet la note au paragraphe 57. 
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E) Notes sur l'échec de la tentative de création d'une 11Air-Union" 

18. C • est en. considéra ti on de l'idée et d.es con. train tes économiques qui 

avaient déj.à abouti aux tentatives d'unification européenne et à l'édifi

cation du Marché Commun que l'on a été amené à se demander comment réduire 

le nombre des compagnies. de navigation aérienne qui se fai~aient concurrence 

en Europe. Le continent européen est littéralement trop petit pour le nombre 

considérable actuel de compagnies de navigation ëtérienne. Les pays européens 

sont tous trop petits, si l'on se réfère aux ordres de grandeur qe la navi

gation aérienne, pour pouvoir constituer"un marché suffisant pour une 

compagnie de navigation aérienne de dimensions optimales. 

L'Amérique du Nord tout entière n'a lancé par-dessus l'Atlantique, pour 

le transport régulier de v.oyageurs, que cinq lignes aériennes (National : 

Airlines, PAA, TWA, Air Canada et CP Air), alors que presque tous les pays 

de l'Europe, occidentale participent à ce trafic à travers 13 sociétés 

(à cela s'ajoutent Aeroflot et cinq compagnies non-européennes). 

19. Lorsque l'on commença, en 1957, à discuter du projet d'intégration des 

compagnies européennes de navigation aérienne -projet d'abord baptisé 

"Europair", qui devint plus tard n~ir-U?ion" -, les compagnies se trouvaient 

dans la nécessité de consentir un énorme effort ~inancier pour passer de 

l'ère des appareils à hélice à celle des avions à réaction. 

Les négociations s'éternisèrent et leur échec se confirma dès le moment 

(1965) où toutes les compagnies eurent opéré leur conv~rsion. 

20. C'est là que se situe un épisode de l'histoir~ de l'unification euro

péenne qui restera marqué d'une pierre noire : le Conseil de ministres de 

la Communauté se iefnsa à associer la Communauté aux négociations, alors 

que les compagnies disposées à coopérer au sein d' "Air-Union" étaient 

exactement représentatives des Etats membres de la Communauté, après que 

la KLM, qui avait provisoirement abandonné les négociations, y fut revenue 

et que Luxair avait doté le Grand-Ducbé d'une compagnie officielle. Lorsque, 

à la·fin de 1964, le Conseil eut reconnu à la Commission en tout cas le 

droit d'être infor.mée des négociations gouvernementales ayant Air-Union pour 

objet, il n'y avait guère plus d'autres informations à recevoir que celles 

de la suspension des négociations et de l'échec du projet, survenu en 

mai 1965. 
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21. Le projet d'Air-Union aurait permis de mettre sur pied une politique 

commune européenne du trafic aérien. Il~aurait pu èonstitue; le point' de 

départ d'une décis~on Commune sur les droits d'atterrissage dans les pays-

de la Communauté .. En réalisant ainsi' un marché commun des transports aériens, 

on aurait non seulement évité maintes manifestations inu~iles de la concur

rence entre les compagnies aériennes, mais on aurait aussi sensiblement 

renforcé notre pOsition dans les négociations avec des pays tiers. Il en 

serait résulté une rationalisation poussée de la ·navigation aérienne ainsi 

qu'une amélioration des services, et surtout, une amélioration de la situation 

financière des com~agnies. 

22. Pourquoi le projet a-t-il échoué ? Les six compagnies intéressée~ 

s'étaient mises d'accord sur un texte de convention qui fut communiqué aux 

gouvernements. La conclusion d'un accord entre les gouvernements échoua sur 

les trois'points suivants : 

Le gouvernement français refusa de consentir au t:i:-ansfert à un ·cami té·· de 

contrôle intergouvernemental du droit de contrôle d'Air-Union. 

- Les. autres gouvernements refusèrent de faire droit à une demande du 

gouvernement français tendant à ce qu'Air-Union 

service, un matériel de vol commun (notamment la 
' ' 

mette principalement en 

' Caravelle) • La Lufthansa · 

venait justement de décider, par souci d'uniformisation de son parc volant, 
'-

de ne mettre en service, à tous les niveaux, que 'des appareils Boeing. 

-L'accord ne put se faire su: les quotas qui devaient être· attribués, dans 

le cadre d'Air-Union, aux compagnies des différents Etats membres. 

23. Il est vraisemblable que ces problèmes auraient pu être résolus si le 

projet d'Air-Union avait été conçu dans le cadre d'une politique commune des 

transports aériens, en application de l'article 84 paragraphe 2. Ce l'est 

d'autant plus que les compagnies elles-mêmes s'étaient déjà mis~s d •'accord 

sur un texte de,. convention. Mais les négociations entre gouvernements ont 

souffert de l'absence de la Commission, représentante de l'intérêt de la 

Cornmunau té. 

24. Après l'échec du projet d'Air-Union - pour lequel il n'existe actuell.e

ment,. semble-t-il, aucune possibilit·é de relance -, il est très difficile de 

f~rmuler de nouvelles propositions de mise sur pied d'une politique européenne 

des transports aériens. 

Il n•existe sans doute d'autre possibilité que de faire des propositions 

spécifiques po~r·les différents problèmes qu'Air-Union aurait résolus en bloc, 

en vue d'aboutir, du côté des Etats, à une gestion commune des droits de 

trafic et, du côté des compagnies, d'organiser une coopération technique et 

opérationnelle de plus en plus poussée et d'encourager et de promouvoir la 

coopération économique dans certains secteurs. 
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F) Compatibilité entre une politique commune des transports aériens et les 

conventiOns internationales existantes 

25. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, presque tous les Etats du 

monde coopèrent au .sein de l'OACI, organisation de l'aviation civile interna

tionale.~ L'OACI a le statut d'institution spécialisée des Nations Unies et a 

eu jusqu'à présent, au cours de près de trois _décennies d'existence, une 

activité extrêmement utile. Si la navigation aérienne mondiale a pu se déve

lopper comrne,elle l'a fait, autorisant le survol des frontières et des océans, 

le m6rite en revien·t pour une part considérable à l'OACI, qui arrête les 

règles de la coopération internationale et améliore les conditions juridiques, 

organise les services météorologiques, etc ••. 

. Le fait que récemment l'Union soviétique.soit venue se joindre à l'OACI 

constitue, d'une part, une confirmation de la réussite de cet organisme et 

souligne, d'autre part, sa vocation internationale. Au 30.6~1972 il comptait 

124 membres. 

26. AlorS. que les gouvernements examinaient en commun, au sein de cette 

organisation internationale, toutes les questions devant être traitées au 

niveau des Etats, les compagnies aériennes ont créé, pour promouvoir leur 

coopération, une organisation non-étatique, à savoir l'IATA. En font partie 

presque toutes les compagnies de navigation aérienne du monde, quel que soit 

leur statut juridique, exploitant des lignes régulières. 

L'lATA a Pour tâche de faciliter le transport aérien international et, 

grâce à la coopération de ses membres, d'assurer·en particulier, dans bon 

nombre de domaines, une standardisation qui profite au passager. Non seule

ment elle s'occupe des tarifs et des billets d'avion, mais aussi de tous les 

problèmes relevant de la technique (standardisation du matériel volant et 

des installations au sol, aménagement des aéroports, etc) ou de la sécurité 

(règles de navigatiqn, transport de marchandises dangereuses, etc). Récemment, 

l'IATA a créé un comité permanent pour les problèmes de l'environnement. Son 

office du clearing facilite grandement les règlements pa~ compensation entre 

les compagnies aériennes. D'autre part, disposant d'un réseau de plus de 

17.000 bureaux de voyages, dispersés dan~ le monde entier et reconnus comme 

agents officiels de l'lATA, cette organisation contribue à simplifier nota

blement la tâche de celui qui entreprend de voyager~ Dans tous les cas où 

un problème ne peut pas être résolu par les compagnies aériennes elles-mêmes, 

et requiert 1 1 ~ntervention de l'Etat, l'lATA collabore étroitement avec 

l'OACI. C'est ainsi qu'elle a un représentant permanent dans la commission 

juridique de ce dernier. 
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Le principal méri,te de l'IATA,.est d'avoir évité les guerres tarifaires . . ' , 
oligopolistiques entre les compagnies de navigation aéri~nne. Bien que ·tous 

les tarifs doivent être approuvés par les divers gouvernements intéressés; 

l'lATA ·a exercé une grande influence sur l'évolution des prix. ·Même s'il 

est arrivé, comme c'est encore le cas actuellement, ·que les négociations·· 

prennent, dans le cadre de l' IATA, la forme de vifs affrontements entre les 

divers intérêts,' le système fonctionne,· dans l'ensemble, d'une façon satis

faisante. 

27. Eu égard à l'existence de ces organisations mondiales de la navigation 

aérienne, qui ont fait leurs preuves, certains se demandent si une politique 

européenne commune des transports aériens né constituerait pas une régres

sion. Les transports aériens, disent-ils, s'interpénètrent à l'échell€ 

mondiale et ne sauraient, dès lors, faire l'objet d'une. action européenne. 

o~ peut tout d'abord opposer à cet argument le fait qu'il•n'est pour ainsi 

dire, à l'heure actuelle, aucune branche de l'économie dont les facteurs .ne 

soient tout aussi solidaires à l'échelle mondiale. Ni l'économie céréalière, 

ni, par exemple, l'industrie horlogère, ne peuvent, à l'heure actuelle, être 

considérées d'un point de vue strictement continental. D'ailLeurs, une coopé

ration à l'échelle mondiale, qui ne peut être que relativement souple, 

n'exclUt pas une coopération plus étroite dans le cadre· d'un continent. 

28. Il n'y a rien d'étonnant à ce que les organisations mondiales considè

rent toujours avec méfiance la constitution d'organisations continentales, 

voire régionales. D'ailleurs, au début, l'OACI n'a pas vu sans une cer~aine 

méfiance se constïtuer la Conférence européenne de l'aviation civile elle

mêmè. Il n'empêche qu'en fin de compte, les organisations mondiales ne 

peuvent qu'avoir intérêt à ce que certaines régions importantes se regroupent 

et se donnent un porte-parole unique. 

29. Votre commission estime non seulement qu'une politique commune des trans

ports aériens de la Communauté ne serait pas contraire aux conventions inter

nationales exiStantes,mais qu'elle pourrait constituer un facteur d'amêüoration 

de la coopération internationale.Il en va ainsi tant en ce qui concerne les 

organisations internati9nales "que poor ce qui. est des raworts :internes au rein de la 

Conférence européenne de l'aviation civile. On se trouverait beaucoup plus 

près d'atteindre des objectifs que la Conférence européenne de l'aviation 

civile s'est assignés si les Etats membres de la Communauté pouvaie'nt se · 

mettre d'accord sur une politique commune des transports aériens. 
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Chapitre II - Situation actuelle des transports aériens en Europe 

.. 
30. , Il n'y a pas lieu de donner ici un aperçu systématique de la situation 

des transports aériens en Europe, mais les propositions de mesures communau-
~ . - ' 

taires à prendre appellent quelques remarques justificatives. 

A)- Structure des compagnies européennes de navigation aérienne 

31. Les grandes compagnies régulières de navigation aérienne des pays de la 

Communauté peuvent toutes être considérées comme des entreprises d'Etat, mais 

la part de l'Etat dans le capital ·social de ces compagnies varie beaucoup 

d'un pays à l' autr~ .: 

Part de l'Etat dans le capital social des compagnies de navigation aérienne ~1) 

compagnie Part de l'Etat 

ALITALIA 96,2 

SABENA · 90,0 

LUFTHANSA 73,0 

KLM 72,0 

AIR FRANCE 70,0 

LUXA IR 43,0 

L'Etat n'est minoritaire que dans le cas de la LUXAIR. Cependant, la 

compagnie. française UTA (comme la compagnie britannique BUA) relève exclusi

vement du secteur privéo Pour la LUFTHANSA, on note parmi les principaux ac

tionnaires relevant de l'Etat les Chemins de fer fédéraux et la Poste ; en 

Italie, l'ensemble de la participation de l'Etat est géré par l'IRI. Dans ces 

deux pays, il y a donc un certain compartimentage de la participation de 

l'Etat, alors que dans les pays candidats à l'adhésion, les gouvernements 

gèrent directement(Air Lingus, Air Linte, BOAC, BEA, SAS) la part de l'Etat 

(lOO%). Parmi les principaux actionnaires des diverses compagnies d'aviation, 

on trouve des banques, des armateurs, des usines de construction automobile, 

des aciéries et Çles compagnies d • assurances. 

A côté de ces 11 grandes" compagnies étatiques et semi-étatiques, 

on trouve un grand nombre de compagnies d'affrètement (transports 11 Charter") 

privées. Tandis que les premières son~ soumises à de multiples sujétions, 

les secondes jouissent d9s~antagea~d'une libéra~tion poussée du trafic 

d'affrètement. CeR~ndant, certaines compagni~s à lignes régulières ont pris 

des participations financières dans des sociétés "charter" (cf. le par w 37 · 
du présent rapport). 

' (1) Source Données de la Commission des communautés européennes 
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32. Les grandes .compagnies européenn<2_s pratique?t. .des politiques du matériel 

très divergentes. Si l'on considère, par exemple, l'utilisation des appareils 

à réaction des différents fabricants (au 1er janvier 1970), la Lufthansa et 

la KLM sont les compagnies qui, à cette"da~e, o~t appliqué le plus rigoureuse~ 
l . . ·' 
ment le prinCipe de l'uniformisation de la flotte : la'Lufthansa n'utilise que 

des Boeings de différents ~ypes (67 apparei~s), et la KLM s'en tient unique

ment aux Douglas (47 appareils)'. Les flottes des autres compagnies sont plus 

hét.érogènes ··: Air France utilise 52 iBoeings et 42 Caravelles, la Sabena 
~' ' . ' 

17-Boeings et ln~aravelles, Alitalia.2'Roeings, 55 Douglas et 18 Caravelles (1}. 

Il est certa~n que le fait que la KLM et la Lufthansa n'aient pu, par 

souci de respecter le principe de 1 'homogénéité de leur flotte, (2), se décider à 

acheter la Caravelle est l'une des raisons qui ont fait avorter le projet 

d ''Air-U.Ji-ion. 

33. Le personnel des grandes compagnies de navigation aérienne de la Commu

nauté comprend les effectifs suivants : 

Effectif des compagnies nationales de navigation aérienne (3) 

compagnie Total des effectifs 

31.12.68 31.12. 70 31.12. 71 

Air France 26.800 27.600 28 .lOO 

DLH 18.300 22.000 22.800 

KLM 14.000 15 .BOO 16.600 

Alita lia 11.100 14 .lOO 14.400 

Saberia 10.000 10.600 10.500 

34. Dotées du capital, du matériel et du personnel indiqués ci-dessus, les 

compagnies~d'aviation assurent les services suivants sur les lignes réguli~res 

nationales et internationales : 

( 1} Données numériques d'après l' IATA ': "World Air Transport Statistics 11 nos 15 
et 16, Genève-Montréal 1970 et 1971 - Non compris les apparèils loué? · 

(2) cette décision s 1 est inspirée en partie du fait que la mise au point 
ultérieure de modèles desti~és à.remplacer·la Çaravelle n'était 

pas prévue. 

(3} Source: Office Statistique des Communautés, lATA (chiffres arrondis à lOO}. 
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. Trafic des compagnies sur les lignes régulières (1) 

Compagnie 

Air France 

Lufthansa 

Alita lia 

KLM 

Sabena 

Longueur du réseau 
de lignes régulières 

en fj.n d' année 1 en km 

1970 1971 

415.000 425.000 

359.000 389.000 

308.000 328.000 

296.000 328.000 

156.000 179.000 

Trafic total Facteur de charge 
(passagers~ (degré d 1 utilisa-

bagages et fret) sation) pour le tra-
en 1000 tkm fic des passagers, 

en pourcentage 

1970 1971 1970 1971 

1.321 1.361 53,5 53,4 .. 
1.284 1.365 55,1 54,4 

992 1.082 52,2 51,1 

913 1.009 51,2 51,2 

405 456 50,4 54,4 

35. Le graphique annexé au présent rapport, établi sur la base des s-tatis

tiques du trafic des différents aéroports, permettra de se faire facilement 

une idée précise de la répartition régionale des transports aériens dans les 

pays de la Communauté. 

B) Evolution du trafic d 1 affrètement 

36. La modification de structure la plus nette qui se soit produite au cours 

de ces dernières années en Europe dans le domaine des transports aériens 

consiste dans l'essor extrêmement rapide du trafic d 1 affrètement. Les grandes 

compagnies de navigation aérienne elles-mêmes appliquent cette formule. Leurs 

possibilités se trouvent toutefois très limitées sur ce plan.par une réso

lution qU 1 elles ont elles-mê~es approuvée dans le cadre de l 1 IATA et qui vise 

à protéger le trafic régulier contre le trafic d 1 affrètem~nt. 

Le trafic non régulier d 1Air France, d 1Alitalia e.t de la Lufthansa repré

sente moins de 5% du trafic régulier. Pour la Sabena, ce pourcentage est 

compris entre 5 et 10 %, et ce n 1 est que pour la KLM qu 1 il excède 10 %. 

37. Certaines compagnies d 1 aviation prennent des participations en capital 

dans des compagnies d 1 affrètement ou ont entièrement repris le capital social 

de certaines de ces compagnies. Le tableau suivant illustie cette tendance 

(1) Source,. IATA, ibidem 
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T 

Les compagnies d'affrètement filiales des sociétés nationales de 

navigation aérienne de la communauté (l) 

Nom de la Nom de la Part du Nombre de passagers 
société filiale capital 

en % 1969 1971 

en 1.000 

Lufthansa Condor lOO 786 1.200 

KLM Martina ir 25 440 503 

Alitalia Societa Aerea 95 360 300 

Mediterranea' 

Air France Air Charter lOO 336 456 

In barna ti anal 

Sabena Sobelair lOO llO 150 

Total 2.032 2.609 

(1) Source : selon les indications de l'lATA et de l'ACGA 

Cependant, la part que prenaient ces filiales à l'ensemble du trafic 

international par charter assuré par les compagnies d'affrètement établies 

en Europe n'était que d'environ 17% en 1969 et depuis lors, elle n 1 a 

sans doute augmenté que fort lentement. 
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38. Cependant, on l'a vu plus haut, le trafic d'affrètement européen~ été 

entièrement libéralisé par un accord conclu le 30 avril 1956 dans le cadre 

d~ ~q. CEAC (accord multil_atéral sur les services non-réguliers), de sorte 

qu'aux grandes compagnies de navigation aérienne et à leurs filiales font 

pendant un grand nombre de compagnies d'affrètement privées plus ou moins 

importantes. 

39. Certaines de ces compagnies privées tirent un bénéfice considérable de 

certaines ·dispositions fiscalès qui prévoient des avantages_ particuliers en 

matière d'amortissement du matériel volant. 

40. Normalement, l~s compagnies qui ont obtenu une licence d'affrètement ne 

:peuvent organiser que des voyages en groupe. Malheureusement, il est très 

difficile de définir ce_qu'il faut entendre, en l'espèce, par un "groupe". 

OU bien les définitions élaborées par les différents Etats et les organisa

tions internationales sont trop faciles à tourner, ou bien il n'est procédé 

à aucun contrôle. Une action de la Communauté dans ce domaine serait tout 

indiquée. La Communauté pourrait s'efforcer également de définir une position 

commune à 1 'égard des liaisons "charter" avec des pays tiers. L'accord conclu 

dans 1e cadr~·de la CEAC ne concerne que le trafic européen. Notons en parti

culier le caractère 'purement bilatéral des' conventions en matière de trans

port "'charter" qui intervie~nent de nos jours avec les. Etats-Unis (1). 

41. C'est ce qui a permis au trafic d'affrètement d'accro1tre sa part 

d'intervention sur le marché ; par exemple, sur les lignes de l'Atlantique 

Nord, on estime que cette part est passée de 2 % en 1962 à 22 % èn 1972 

· (ce chiffte n_e tenant pas compte des vols organisés sous le régime de 

l'affrètement par les.compagnies affiliées à l'lATA (2). Si la situation 

continue d'évoluer en ce sens, comme tout semble l'indiquer depuis quelques 

années, il est à prévoir que dès.l974, plus de Sù% du trafic des lignes de 

l'Atlantique Nord sera assuré par les compagnies d'affrètement privées. 

42. Il est évident qu'il faudra tirer de cette situation les conclusions qui 

s'imposent, tant pour ce qui est de la politique tarifaire de l'IATA qu'en ce 

qui concerne la législation relative au trafic d'affrètement et l'octroi de 

licences aux compagnies qui l'assurent. 

(1) Cf. à ce sujet la question écrite no 2062 posée par M. Oele dans le 
cadre du parlement néerlandais (Seconde Chambre, session de 1971-1972, 
Annexe, p. 4145) et la réponse du gouvernement néerlandais. 

(2) Selo',; l;,·s données de l 0IATA. 
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c) Comparaison avec les Etats-Unis 

43. Il est très instructif, pour qui veut juger de la situation des trans

ports aériens en Europe, de la comparer avec celle des Etats-Unis. A de très 

nombr~ux égards, les transports aériens des Etats-Unis sont de loin supérieurs 

aux transpqrts européens et les services qu'ils assurent sont bien meilleurs. 

Cela tient à un nombre appréciable de facteurs très divers. On ne peut 

rien changer à quelques-uns d 1entre euX, mais il y a un certain nombre sur 

lesquelp on peut agir politiquement. 

44. En 1970, le Bureau e~ropéen de recherche sur les transports aéri~ns (EARB) 

de Bruxelles a présenté une étude très intéressante, basée sur des chiffres 

de la fin des anné~s 1960, à laquelle ont été empruntées les données dont il 

est fait état dans le présent chapitre (1). 

45. Nous, ne pouvons rien changer au fait que 360 millions de personnes d'Europe 

~occidentale s'entassent sur 4,4 millions de km2 , alors que les 200 millions 

d'h~bitants des Etats-Unis se répartissent sur une superficie plus de deux fois 

supérieure, à savoir 9,4 millions de km2 . Il est évident que dans un pays d'une 

granqe étendue, la position des transports aériens' est· plus favorable que celle 

des modes de transport de surface concurrents, même lorsque ce grand pays est 

moins peuplé. 

D'ailleurs, l'Europe perd l'avantage que pourrait c~nstituer son grand 

nombre d'habitants, du fait que les zones de concentration de la population 

sont toutes situées dans une région centrale qui s'inscrit a~roximativement 

dans le quadrilatère Londres, Paris, Rome et Berlin, alors qu•aux Etats-Unis, 

il existe au moins trois grandes zones de concentration de la population très 

éloignées les unes des autres, à savoir à l'est, à l'ouest et au sud du pays. 

46. A court terme, on ne peut rien changer non plus au fait que le niveau 

de vie est notablement plus élevé aux Etats-Unis qu'en Europe ; le produit 

national brut par tête est en effet d•enyirort 4.000 dollars aux Etats-Unis, 

contre seulement 1.700 dollars en Europe& Une population plus aisée voyage 

naturellement davantage et a tendance à donner la préférence au moyen de 

transport le plus moderne. 

47. En revanche, les faits suivants relèvent de facteurs politiques sur 

lesquels il est donc possible d•agir polïtLquement : la longueur totale du 

(1) European Airlines Research Bureau 
EARB et américaines, 1970 • 

Etude comparative des compagnies 
• 
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réseau intra-européen de transports aériens atteint près'de 850.000 km, alors 

que les réseaux intra-américains comparables ne représentent que 500.000 km 

environ. Sur ces réseaux considérablement plus courts, les compagnies améri

caines desservent près de 1.100 localités, alors que les compagnies européen

nes n'en desservent que 750. La longueur moyenne de pa+cours entre deux 

escales est en Europe de 660 km, alors qu'aux Etats-Unis, où le territoire est 

beaucoup plus grand, cette distance est à peine supérieure, puisqu•elle est 

d'envirort 800 km. Ces chiffres éloquents résultent directement de la structure 

politique de l'Europe. En raison du morcellement de l'espace aérien, le réseau 

européen de lignes aériennes consiste en une série de systèmes en étoile im

pliquant trop de vols direc·ts et trop peu d'escales. 

Cette faiblesse des lignes européennes procède donc du système des 

relations bilatérales, qui nécessite trop de vols bilatéraux au détriment des 

vols circulaires. 

Cette structure du réseau européen est la conséquence inévitable du 

système politique des droits d'atterissage bilatéraux. Les compagnies d'avia

tion elles-mêmes ne peuvent rien changer à ce facteur de limitation de la 

productivité. L'amélioration de cette situation exige dOnc une action commune 

des gouvernements. 

48. En partie en raison des facteurs sur lesquels il n'est pas possible d'agir, 

mais en partie aussi en raison des facteurs sur 'lesquels on pourrait agir 

politiquement, la densité du trafic est beaucoup plus grande aux Etats-Unis, 

puisqu'elle est de 5.700 départs par aéroport et par an contre seulement 900 

en Europe. 

49. Il en résulte que les coüts sont beaucoup plus élevés en Europe, oü ils 

atteignent 0,27 dollars par tkm offerte, qu'aux Etats-Unis, oü ils ne sont 

que de 0,14 dollar. La productivité des appareils mis en service est également 

beaucoup plus grande aux Etats-Unis - en raison de la plus grande longueur . 

des parcours et de~la plus grande capacité des appareils-, puisqu'elle atteint 

près de 7.900 tkm offertes par appareil et par an contre seulement 4.500 tkm 

en Europe. 

La comparaison de la productivité du travail est particulièrement défavo

rable pour l'Europe ; alors que chaque membre du personnel des compagnies 
' européennes de navigation aérienne ne produit par an que 7~~000 tkm, son 

collègue américain produit 186.000 tkm par an. 

50. Il est vrai également en matière de productivité que ni les compagnies 

d'aviation ni les gouvernements ne peuvent agir sur bon nombre des facteurs 

qui, en Europe, influent défavoràblement sur les résultats enregistrés. 

L'EARB souligne à juste titre que même dans d'autres secteurs de 1 1 industrie, 
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la productivité est beaucoup plus grande aux Etats-Unis qu•en Europe. Une 

analyse plus précise montre toutefois qu•une grande partie des pertes de pro

ductivité enregistrées en Europe provient du fait que l'entretien du matériel 

volant y est beaucoup plus coateux, ce qui est da notamment au fait qu•aux 

Etats-Unis, les compagnies utilisent des flottes beaucoup plus grandes de· 

matériel uniforme. 

A la fin des années 1960, les deux plus grandes flottes européennes com

prenant des appareils de même modèle consistaient dans les 43 Caravelles 

d 1Air France et les 31 Tridents de la BEA. Aux Etats-Unis les deux plus grandes 

flottes a•appareils de m@me type consistaient dans les 142 Boeings 727 de la 

United Airlines et les llO Boeings 707 de la PAA. On comprend sans peine que 

cette seule circonstance se traduise par une différence de productivité consi

dérable. Le grand nombre d'appareils de même type permet l'utilisation d'appa

reils facilitant le travail d•entretien, la constitution de stocks de pièces 

de rechange plus complets, etc. 

51. Il importe de souligner, dans le présent rapport, que l'uniformisation 

des flottes est un facteur sur lequel on peut agir politiquement. 

52. En conclusion, il résulte donc de la comparaison entre l'Europe et les 

Etats-Unis, même si certains chiffres peuvent être contestés, qu'une action 

commune engagée dans les domaines suivants permettrait d'améliorer considé

rable~ent la productivité des compagnies européennes de navigation aérienne 

-Amélioration du réseau et des plans de vol sur la base d'une multilatéra

lisation des négociations sur les droits d'atterrissage. 

Unification des flottes par la coopération dans les domaines de la mise 

au point, des achats et de l'entretien, et éventuellement, par le regrou

pement des services compétents dans ces domaines. 
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Chapitre III - Problèmes de sécurité 

A) Accidents 

53. Des catastrophes aériennes continuent à frapper l'aviation. Ces accidents 

sont d'autant plus spectaculaires et tragiques que la chute d'avions toujours 

plus grands entraîne la mort simultanée d'un nombre sans cesse croissant de 

passagers alors que, par exemple, le nombre effroyabie des accidents de la 

route n • appa;t:"ait que dans les statistiques de fin d • année-. 

54. En réalité, les compagnies de transport aérien ne supportent pas trop 

mal la comparaison de bien des modes de transport de surface. 

55. Quoi qu'il en soit, on ne saurait parler d'un accroissement des risques 

que présentent les transports aériens par lignes régulières, C'est ce qui 

ressort du tableau-suivant relatif aux années 1960 à 1970, même si la forte 

régression des accidents mortels au cours des ~ premières années a été 

interrompue en 1966, qui était une année particulièrement néfaste. L'intensi

fication du trafic ne manquera pas de poser, à 1•avenir, de nouveaux problèmes. 

Statistiques sur la sécurité des transports aér.iens (1) 

Nombre de passagers Moyenne de passagers tués 
Année pour lOO millions de 

tués kilomètres-passager 

1960 873 0,80 

1961 805 0,69 

1962 778 0,60 

1963 715 0,49 

1964 616 0, 36 

1965 684 0, 35 

1966 1.001 0,44 

1967 678 0,25 

1968 912 0, 29 

1969 946 0,27 

1970 680 0,18 
1971 859 0,22 

(1} Les chiffres concernent toutes les compagnies régulières de navigation 
aérienne dans le monde, membres dans les années 1960 à 1971 de 1.' o~c;r. 
(n'en faisaient pas partie : l'U.R.S.S. et la Chi~e). -

Source : OACI 11Annual Report of the Council to the Assernbly for 1971". 
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56. La sécurité des transports aériens dépend d'un grand nombre de· facteurs 

dont sont responsables, en premier lieu, l'industrie aéronautique, les 

compagnies de navigation aérienne et les ~dministrations des aéroports .. 

On est en droit d'attendre des administrations des aéroports qu'elles 

aménagent leurs installations·selon les conceptions les plus modernes •. 

L'industrie et les compagnies de navigation aérienne s'efforcent d'accroî

tre de plus en plus la sécurité. Il ne faut cependant pas.oublier qu'en 

ce qui concerne bon nombre de ces facteurs,· le développement de la coo

pération européenne contribuera puissammsnt à apporter des améliorat.ions 

dans bien des domaines particuliers. 

57. l'JUe contribution importante devra être apportée par la politique 

européenne des transports a~riens à l'~nification du système de sécurité 

dans l'espace aérien supérieur et inférieur {1). Eurocontrol n'a pas encore 
\ 

réussi à réaliser cette unification. 

A l'heure actuelle, le fonctionnement des services de sécurité de vol 

des différents pays n'est pas encore satisfaisant. Même si, heureusement, 

on ne peut pas parler d'une augmentation du nombre d'accidents, le nombre 

des collisions évitées de justesse augme~te d'une ~~çop_ alarmante. 

58. Aujourd'hui comme hier, la scission entre contrôle civil et contrôle 

militaire est, dans plusieurs Etats membres, une source de grands dangers. 

Il n'y a qu'en Italie, on le sait, que le contrôle aérien est unifié et 

que tous les services sont soumis à l'autorité militaire~ En République 

fédérale en revanche, d'après les derniers projets, les postes de contrôle 

aérien qui, jusqu 1 à présent, relevaient de 1 1 armée, doivent être supprimés 

et l 1 ensemble du contrôle transféré, avant fin 1973, à l 1 organisme fédéral 

{civil) chargé de.la sécurité aérienne. 

Si tous les pays suivaient 1 1 exemple italien ou allemand, l'une des 

sources de danger·les plus importantes se trouverait éliminée. 

59. Il conviendrait, dans le cadre d'une politique commune des transports 

aériens, d'élaborer une position commune en matière de sécurité. 

B) Piraterie et sabotage 

60. On'regrette de constater que les actes de piraterie et de sabotage, 

lâchement perpétrés contre des avions civils sans défense, sont devenus un 

délit type de ces dernières années. Les motivations sont extrêmement variées 

et vont du prétexte politique plus ou moins plausible à la pure cupidité et 

à la compulsion confuse du malade mental. 

(1) La limite entre les espaces aériens inférieur et supérieur se situe 
selon les pays·, en 6.000 m et 7.600 m. 
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61. En s'attaquant à des avions de transport, tout pirate ou saboteur est 

assuré d'une publicité à l'échelle mondiale, ce qui pour bon nombre d'entre 

eux est déjà une motivation suffisante. Une certaine discrétion de la part 

des 11mass média 11 pourrait donc, à long terme, constituer un des remèdes 

possibles. Mais, en particulier, les Etats devraient s'entendre sur la 

politique commune à mener en ce qui concerne le châtiment et l'extradition 

des pirates et des saboteurs. 

62. Des débuts prometteurs ont été faits dans cette Voie. En 1963, .un accord 

a été signé à Tokyo sur les peines applicables aux délits commis à bord 

d'avions. L'accord prévoit que les délits commis à bord d'un avion relèvent 

du pouvoir juridictionnel de l'Etat où cet avion est enregistré. Le comman

dant de bord est habilité à réprimer les actes contraires à la loi commis 

dans l'avion et expulser le contrevenant à la première escale. En cas de 

détournement d'avion, les Etats signataires de l'accord sont tenus d'entre

prendre toutes les actions nécessaires pour rétablir le commandant de bord 

dans son commandement. 

Mais l'accord de Tokyo, en particulier en ce qui concerne les détour

nements d'avions, semblait insuffisant ; aussi, un deuxième accord fut-il 

conclu en 1970 à La Haye, qui a spécialement pour but de prévenir ces 

détournements. Il prévoit le rétablissement du commandant de bord dans ses 

pouvoirs, l'octroi d'une aide aux passagers et à l'équipage d'avions 

détournés qui leur permette de poursuivre leur voyage ainsi que l'arrestation 

et la punition ou l'extradition du pirate de l'air. Les Etats signataires 

s'engagent à considérer les détournements d'avions comme un délit possible 

de lourdes peines. 

En septembre 1971, un nouvel accord fut conclu à Montréal prévoyant des 

mesures à l'encontre de tout délit commis en matière de navigation aérienne 

civile à l'exCeption du détournement. Il prévoit des peines sévères pour 

quiconque attente à la vie de personnes voyageant à bord d 1un avion ainsi 

que pour les saboteurs et auteurs d'attentats à la bombe qui causent des 

d6gâts aux avions ou compromettent la s6curité de vol. 

63. Tous ces accords ont été conclus sous les auspices de l'OACI et donc 

des Nations Unies. Malheureusement, jusqu'ici les ratifications ont été 

peu nombreuses et même le nombre d'adhérents laisse beaucoup à désirer. 

64. L'association internationale des transports aériens IATA ainsi que 

l'association internationale des pilotes de ligne IFALPA ont dès lors 

entrepris des démarches auprès des Nations Unies. Ils en sont même arrivés 

à une action commune à l'échelle mondiale, le 20 juin 1972, paralysant 

dans une large mesure le trafic aérien mondial. Et pourtant, le Conseil de 

sécurité des Nations Unies n'a arrêté, le 21 juin 1972, que le texte d'une 

bien faible exhortation à combattre les actes de violence perpétrés contre 

l'aviation civile. 
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Il est extrêmement regrettable que les Etats membres de la Communauté 

européenne n'aient pas poussé plus avant !~procédure de la sign~ture et de 

la ratification des accords sur la sécurité aériennee La·situation actuelle 

résulte du'tableau suivant: 

Signature et ratification des traités 

sur la sécurité aérienne en avril 1972 

Accord de 
Tokyo (1963) 

Accord de Accord de 
Etats membres La Haye (1970) Montr~a1 (1971) 

Signé Ratifié Signé Ratifié Signé Ratifié 

Belgique 

Allemagne 

France 

Italie (1j 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Pays can~idats à l'adhésion 

Danemark 

Irlande 

Royaume-Uni 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Source 11Air Line Pilot~', avril 1972 

oui 

oui 

oui 

oui 

- (2.) 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui oui 

(1) Une loi interne a été adoptée récemment en Italie concernant les 
problèmes de sécurité aérienne, laquelle, de toute façon, n'exclut 
pas la nécessité de ra~i~ier les acc0rds internationaux. . . 

(2) Luxembourg a procédé à la ratification en juillet 1972 

65. Les Etats signataires étant trop peu nombreux, l'accord de Montreal 

n'est pas encore entré en vigueur r les deux autres accords le sont respecti

vement depuis 1969 et 1971. 

De nombreux pays d'Outre-mer n'ont d'ailleurs encore adhéré à aucun de 

ces accords. 

66. Malheureusement, ces accords n'intimideront vraiment ceux qui nourrissent 

des idées d'attentat ou de détournement que lorsque tous les pays du monde 

auront ratifié ou, du moins, signé une déclaration selon laquelle les malfai

teurs ne bénéficieront pas du droit d'asile ou, en tout cas, se verront 

appliquer des peines sévères. Néanmoins, une ratification rapide des traités 
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1 
de La Haye et de Montréal par les Etats membres de la Communauté agissant 

d'un commun accord ne laisserait pas d'impressionner fortement ceux qui 

mûrissent des projets d'attentat. 

La Communauté devrait élaborer une position commu~P- dans ce sens. 

Elle pourrait, surtout après l 1 élargissement, ~xercer dans le cadre 

de traités commerciaux et de transport, une certaine pression 

sur les pays tier~ désireux d 1 entretenir avec la communauté des 

relations commerciales régulières, afin qu'ils adhèrent aux accords sur la 

sécurité aérienne. 

C) Protection de l'environnement 

67. Dans la plupart des pays de.la Communauté on commence seulement à 

s'interroger sur le sort à réserver au trafic aérien dans l'ensemble des 

mesures à prendre pour protéger l'envir0nnement. 

Manifestement, la pollution et le bruit aux alentours de bon nombre 

d'aéroports prennent une telle ampleur que des mesures législatives devien

nent nécessaires. Par ailleurs il est à prévoir que si les transports 

aériens entrent dans l'èr~ supersonique, non seulement les environs des 

aéroports, mais toutes les régions survolées seront exposées à la détonation 

consécutive au franchissement du mur du son. 

68. Pour leur part, les compagnies d'aviation ont déjà commencé à s'atteler 

activement à la solution de ces problèmes. Cette solution peut intervenir 

au stade de la construction des appareils, de l'établissement du plan de 

vol ou du choix des itinéraires. 

69. Cependant, ni l'opinion publique ni les milieux responsables ne 

semblent près de trouver une solution universelle à ces problèmes. 

Il serait d'autant plus indiqué que les Etats membres de la Communauté 

tentent d'élaborer un point de vue commun qu'ils pourraient défendre 

ensemble et opposer aux pays tiers. De toute façon, une telle démarche 

serait plus simple que l'élaboration, dans chaque Etat membre, de règles 

spécifiques que, par la suite, on aurait le plus grand mal à harmoniser. 
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Chapitre IV - Vers une politique commune des transports aériens 

70. Après avoir traité des problèmes de la sécurité auxquels, en·raison de 

leur urgence et de leur importance, un chapitre particulier a été consacré, 

nous examinerons dans les paragraphes suivants les autres domaines où une 

politique commune en matière de navigation aérienne semble nécessaire et 

où celle-ci pourrait avoir des effets bénéfiques. 

A) Droits de trafic et plans de vol 

71. On admet assez généralement que les plans de vol européens, qu'ils 

concernent le trafic intérieur des Etats, le trafic entre leS pays,de la 

communauté, ou les liaisons avec les pays tiers· d'Europe et d'Outre-mer,· 

laissent quelque peu à désirer. Souvent plusieurs avions appartenant à 

différentes compagnies partent d'un même aéroport pour une même destination 

à la même heure, alors qu'à d'autres moments de la journée aucun départ 

n'est prévu ; souvent, les vols intra-européens sont conçus pour assurer la 

correspondance des vols transatlantiques plutôt qu'une desserte optimale 
' du marché européen; souven~une liaison fait l'objet d'une concurrence 

démesurée alors qu'une autre fait totalement défaut. 

72. On ne résoudra pas la question en exigeant, en 1 'occurrence, une 

meilleure coopération des compagnies aériennes car, au sein de la commission 

des plans de vol de l'IATA, cette coopération existe déjà et ne laisse rien 

à désirer. La véritable difficulté réside dans le fait que les compagnies 

ne peuvent étaplir leurs itinéraires lib~ement en fonction des b~soins du 

trafic, mais doivent se baser pour le faire sur les résultats de négociations 

bilatérales sur ·les droits de trafic. 

Au paragraphe ç) du chapitre II (une comparaison avec les Etats-unis), 

il a déjà été précisé qu'une des raisons apparentes de la baisse de producti

vité des compagnies européennes de navigation aérienne réside dans le fait 

qu'elles sont obligées d'exploiter des réseaux présentant la forme irration

nelle d'une étoile, alors qu'aux Etats-Unis, des réseaux en moyenne partie 

circulaires et prévoyant davantage d'escales intermédiaires permettent un 

plus haut rendement du capital et du travail. 

73. C'est la raison pour laquelle il convient de situer et d'examiner le 

problème des plans de vol dans le contexte des droits de trafic. Alors 

qu'à l'heure actuelle on négocie en premier lieu les droits de,trafic 

et qu'ensuite les compagnies aériennes doivent chercher à tirer le,meilleur 

parti des conditions qui leur sont faites, il conviendrait à l'avenir de 

déterminer tout d'abord le plan de vol dans ses grandes lignes (avec, bien 

entendu, un concours substantiel des compagnies) et attribuer ensuite à 

chaque compagnie la part qui lui revient. 
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74. Cette façon de voir amènerait les Etats membres de·la Communauté à 

renoncer au système des négociations bilatérales sur les droits de trafic 

par ne plus mener que des négociations multilatérales ou aes négociations à 

l 1 échelle communautaire. 

Ces négociations pourraient consister dans 1 1 élaboration, par les 

autorités responsables des Etats membres travaillant en collaboration avec les 

experts de toutes les compagnies'régulières et avec la participation des· 

experts de l'IATA. d 1un plan de vol rationnel qui serait un plan de base. 

Cette manière de travailler, bien plus que celle qui consiste à élaborer 

des plans de vol spécifiques, permettrait la mise en oeuvre de calculatrices 

électroniques dont seule la BOAC semble actuellement se servir. 

De ces cal.culs résulterait un réseau aérien comportant bien davantage 

de lignes·circulaires que de combinaisons en for.me d 1 étoile. 

La mise au point d 1 un tel plan permettrait aussi aux Etats membres de 

faire connaître, dès le début~ leurs vues en ce qui concerne les mesures 

d 1 aides à prendre dans le cadre de la politique·régionale. Les compensations 

financières aux compagnies auxquelles donneraient lieu les propositions des 

gouvernements qui se justifieraient su~ le plan de la politique régionale 

·mais ne présenteraient pas de garantie de rentabilité, devraient être prévues 

dès l 1 abord dans le plan d'ensemble. 

cependant, il, semble que dans un nombre appréciable de cas, les vols 

internationaux à caractère interrégional, notamment, pourraient se révéler 

parfaitement rentables s'ils étaient rendus possibles grace à des accords 

sur les droits de trafico 

Dans un deuxième temps, les lignes et les vols projetés seraie11t répartis 

entre les différentes compagnies, ce qUi permettrait, par la même occasion, 

de résoudre d'une façon plus rationnelle le problème des quotas, pierre 

~ d 1 achoppement (parmi d'autres) du projet 11Air-Union 11
• 

La solution pourrait aussi avoir le caractère d 1 une politique commune 

des capaci·tés dans le domaine des, transports aériens. 

75. un autre avantage de 1 1 action commune ou, si l'on veut, de la création 

en Europe d'un espace aérien commun, serait de permettre aux Etats membres 

de la communauté de s'adresser en bloc aux pays·tiers, ce qui .améliorerait 

considérablement leur position à la table de négociation. 

76. A l'heure actuelle, les compagnies d 1 outre-atlantique sont à même de 

tirer un bien plus grand profit du trafic en provenance et en direction de 

l'Europe que les compagnies européennes elles-mêmes, du fait que, par 

exemple, pour chique droit de tr~fic à·New-York accordé à dix compagnies 

européennes, les trois compagnies américaines peuvent obtenir chacune trois 

ou quatre droits de trafic dans différentes capitales européennes. 

77. Tout compte fait, il est difficile de concevoir un~ amélioration de la 

situation actuelle du trafic aérien européen sans qu'une action commune soit 

menée en vue d'une 11multilatéralisation 11 des négociations sur les droits 

de trafic. 
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B) Harmonisation des dispositions légales 

78. De même qu'il n'est pas possible de progresser dans le domaine des plans 

de vols sans qu'une action commune soit men·ée, de même la coopération des com

pagnies de navigation aérienne dans le domaine technique, opérationnel et 

commercial (au sujet de laquelle nous fero~s quelques observations encore 

aux paragraphes suiYants) ne peut guère être poussée beaucoup·plus loin, si 

des mesures ne sont pas prises sur le plan communautaire en vue d'harmoniser 

certaines dispositions légales concernant le trafic aérien. 

79. La situation actuelle se caractérise par le fait que les compagnies de 

navigation aérienne ont plus ou moins complètement épuisé les ressources que 

leur offre le cadre dans lequel elles se trouvent consignées par les légis

lations des différents Etats. Les compagnies de navigation aérienne recon

naissent qu'un grand pas en avant pourrait être fait dans la voie d'une coopé

ration accrue si les obstacles dressés par les dispositions légales étaient 

éliminés. Ces obstacles sont souvent le simple fait de la divergence des dis

positions dans les différents pays. Le problème était déjà apparu clairement 

lors des négociations co~cernant Air-Union et le projet d'accord (dans sa 

dernière version des 19 et 20 mai 1965) prévoyait fort logiquement dans son 

article 1 b) l'harmonisation des dispositions légales en matière de trafic 

;:;~.érien. 

80. ces dispositions sont très nombreuses et ne sauraient toutes être énu

mérées ici. Citons.en particulier celles qui concernent le certificat de navi

gabilité, le permis de navigation et l'enregistrement des avions, la location 

a, avions., les testS de pilotage et les dispositions d, exploitation de toutes 

sortes. 

91. Dans ce domaine, la Communauté pourrait - en particulier après son élar

gissement - faire oeuvre de pionnier au-delà même de ses propres frontières et 

de l'objectif immédiat d'une coopération étroite entre les compagnies de navi

gation aérienne. 

Que l·'on se garde cependant de toute erreur d'appréciation quant au 

degré de complexité de cette oeuvre d'harmonisation. 

c) coopératio1:. entre les compagnies en matière technique et d'exploitation 

82. A condition que l'on progresse- comme nous l'avons souhaité au para

graphe précédent,- dans la voie de l'harmonisation des dispositions légales, 

on peut espèrer que la coopération technique entre les cdmpagnies de navi-

gation aérienne se développera même sans Air-Union. 
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83. Au cours de ces dernières années, trois accords de coopération technique 

ont été conclus dont la désignation KUSS, ATLAS et Comité Montparnasse est 

formée des initiales des compagnies participantes ou du lieu où se tenait leur 

réunion. 

L'accord KUSS réunit la KLM,~l'UTA, la Swissair et la SAS dont la cOopé

ration s'étend à l'entretien et à !'achat de différents types d'avions. Elles 

ont, en particulier, acquis en commun un simulateur de vol pour le, Boeing 747. 

L'entretien et le contrOle des Boeing 747 se fait également en collaboration. 

L'accord A~LAS groupe, depuis 1968, les compagnies Alitalia, Lufthansa, 

Air France et Sabena auxquelles Iberia est venue se joindre par la suite. 

L'accord a pour objet principal l'entretien des Boeing 747.: Air France con

trôle les cabines, la Lufthansa les réacteurs, Alitalia et la Sabena des 

équipements importants. Iberia ne S'occupe que du simulateur de vol commun 

pour la formation des pilotes. 

Font partie du Comité Montparnasse, outre les signataires des accords 

KUSS et ATLAS, les compagnieS BOAC, Aer ·Lingus et El Al, qui entendent, dans 

ce cadre, coordom;J.er à lo'ng terme, leur politique en matière de matériel et, 

en particulier, aborder d'Un commun .accord le passage à la navigation super

sonique. 

84. S'il est vrai que la composition de ces groupes ne correspond pas de 

façon aussi idéale que celle~ par ,exemple, de l'Air-Union, à la composition de 

la Communauté, les compagnies de la communauté élargie n'en constituent pas 

moins le noyau de la coopération . . bn ne saurait donc en tirer aucun argument 

pour empêcher que la communauté n'encourage ces groupements. (Des difficultés 

pourraient cependant se présenter· en ce qui concerne la SAS du fait que sur 
les deux pays qui' en .font partie, un seulement va adhérer à la Communauté). 

D) Coopération des Etats membres en matière de recherche, de mise au point et 

d'industrie 

' 
85. L'industrie aéronautique est au nombre de ces "industries de pointe", 

que la Commission des Communautés européennes prendra tout particulièrement en 

considération dans Te cadre de ses propositions en matière de politique indus

trielle et de recherche (1). 

Une coopération riche de' promesses est déjà en cours dans ce domaine 

entre les industries européennes ("Concorde", "A-300B-Airbus", "Fellowship", 

(1) Cfr. la "Communica tian de la ·Commission au conseil concernant les 
actions de politique industrielle et technologique de la Communauté 
à entreprendre dans le secteur aéronautique", doc. COM (7;2) 850 du 
12 0 7 .l972, 
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11 Mercure 11 et 11 VFW-614 11
, pour ne citer que les réalisations,de l'aviation civile) . ' . ... . 

et la Communauté n'a donc pa~ besoi~ de ~artir de zéro pour entreprendre une . ' _, 

action commune. 

86~ Ce rapport, consacré à la politique des transports n'abordera pas dans 

le dé~ail 1~ question de l'encouragement de la recherche, de la mise au point 

et de l'industrie. Le .. Parlement européen aur·a à s • occuper de façon approfondie 

.de ce problème dans un autre contexte. 

Toutefois, les idées développées jusqu'à présent par la Commission 

peuvent se -résumer commè suit : 

- La communauté devrait encourager la coopération, éventuellement même la 

fusion d'industries aéronautiques européennes. 

-Une commission devrait coorddnner à l'échelon communautaire tous les projets 

des Etats membres dans le domaine de la navigation aérienne. 

-La question de l'appui. finanCier à accorder à l'industrie aéronautique devrait 

être ·réglée au niveau communautaire ; des marchés de travaux de recherche et 

de mise au point pourraient faire l'objet d'une adjudication eommune ; la 

communauté pourrait assumer des garanties financières, etc. 

Les besoins prévisibles des compagnies aériennes en avions de ·différentes 

catégories pourraient faire l'objet d'une estimation au niveau communautaire. 

L~ Communauté pourrait éliminer certains obstacles à l'écoulement des avions 

construits dans les Etats membres en soumettant le régime douanier de divers 

pays à une révision en harmonisant les normes techniques et en créant des 

certificats de_ navigabilité et des permis de navigation communautaire. 

- Les Etats membres de la Communauté pourradent exploiter en commun leurs 

droits de trafic, mettre sur pied un rés~au européen commUn de lignes 

aériennes et de plans de vol qui permettrait une planification plus con

crète des besoins futurs en avions. 

-L'Office des statistiques des Communautés pourr~it continuer de s'employer 

à dresser des statistiques comparables en.rnatière de trafic aérien et à 

les détailler encore davantage. 

Plusieurs de ces propositions conçues dans une optique industrielle 

épousent de manière fort heureuse les points de vue émiS dans le présent 

rapport.sous l'angle de la politique des transports • 

. , 
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Enfin, on peut souligner à ce propos ~·une amél~oration fondamentale de la 

rentabilité et de 1• efficacité des transpo.rts aériens ,en Europe ne sera 

assurée que si 1• on par.vient, notamment, à construire des avions qui 

s•adaptent à la perfection aux exigen~es.des transports européens (et non 

pas extra-européens). 

E) coopération commerciale des compagnies 

87. Les compagnies aériennes des Etats membres ont conclu un grand nombre 

a•accords de coopération commerciale. qui prennent souvent la forme d•un 
11 pool 11

• En vertu de ce type d'accords, les compagnies participantes utilisent 

ensemble leurs droits de.trafic sur une relation de trafic. déterminée en 

offrant le plan de vol le plus rationnel possible et en répartissant les 

recettes selon une grille fixée au préalable, indépendamment du nombre de' 

passagers ayant emprunté les avions de, chaque compagnie. Le nombre de ces 

pools et autres 'accord;:; analogues est trop grand pour qu •on puisse les énu

mérer ici ; de plus, la plupart d'entre eux sont des accords secrets. 

Les pools peuvent être considérés comrre une sorte d 111Air-Union 11 ,sur des 

trajets déterminés et avec la participation de compagnies déterminées ; en 

d'autres termes, 11Air-Union 11 aurait été une extension du système de pools à 

tous les parcours effectués par les six compagnies de la Communauté. 

88. La Communauté pourrait apporter une contribution substantielle à l'amé

lioration'et à la multiplication de ces pools, en procédant au rapprochement 

des dispositions légales des Etats membres qui ont trait à la coopération 

commerciale des compagnies aériennes. D~ns le cadre d'un régime multilatéral 

de droits d'atterrissage, certains parcours du plan de vol européen pourraient 

être d'emblée attribués à des pools déterminés. 

F) Simplification des opérations de dédouanement 

89. Une des raisons pour laquelle la produc~ivité des transports aériens 

européens est notablement inférieure à la productivité américaine réside 

incontestablement dans l 1 obligation pour les voyageurs de se soumettre aux 

opérations de dédouanement et de contrôle d 1 identité dans presque tous les 

aéroports. Ce problème n•a pas été évoqué au paragraphe C du chapitre II 

car ses incidences sont malheureusement impossibles à cal-culer. Les dépenses 

supplémentaires de personnel, les pertes de temps, les risques d 1 erreur 

d 1 6rganisation, etc., que les compagnies européennes de navigation européenne 

doivent supporter par le seul fait des contrôles d'identité et de douane 

-même s'ils ne se laissent pas traduire en chiffres - sont certainement 

très importantes. 
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Les Etats membres devraient; en 'conjuguant. leurs efforts, intensifier 

les tentatives menées jusqu'à présent en vue de supprimer les barrières 

douanières et fiscales et d'abolir ou de faciliter les pontrôles d'identité. 

Les ré sul ta·ts acquis au cours de ces dernières années dans ce domain~, quoique 

importants, sont encore insuffisants. Malheureusement, à l'heure actuelle, 

du fait des actes de piraterie et des attentats contre les avions, un certain 

renversement de cette tendance semble inévitable. Le contrôle des bagages et 

des_passagers effectué afin de détecter la présence d'armes et de bombes ne 

simplifie certainement pas les formalités. (Le même problème se pose d'ail

leurs aussi aux transports aériens aux Etats-Unis) 

90. Outr·e la suppression des contrôles douaniers et d • identité, les mesures 

énergiques qui doivent être prises- comme nous-l'avons dit plus haut- en 

vue d'accroître la sécurité aérienne revêtent une importance toute particu

lière. 

G) Questions tarifaires 

91. En matière de tarifs, le trafic aérien est· arrivé à un carrefour où des 

décisions importantes doivent être arrêtées pour l'avenir. Faut-il emprunter 

la voie des réductions tarifaires et courir ainsi le risque d 1 instituer de 

façon permanente des déficits qui, à !•origine, devaient être provisoires ? 

La décision n•est pas encore prise. La grande incertitude qui règne parmi 

les compagnies et les autorités responsables en matière tarifaire se traduit 

actuellement,· par exemple, par une offre sans cesse plus abondante de tarifs 

spéciaux qui, comme c•est le cas pour les chemins de fer aux tarifs expéri

mentaux, empêcheût le client moyen de savoir encore avec exacti~ude quelles 

réductions peuvent lui être accordées et sous quelles conditions (elles 

varient selon l'âge et la profession de l'usager, la date et la durée du 

voyage, etc. ) • 

92. On sait que les tarifs internationaux des transports par air sont négc:::Ciés, 

à la demande des gouvernements, dans le cadre des conférences tarifaires de 

l'IATA. Ils doivent ensuite être entérinés par les autorités compétentes de 

tous les Etats intéressés. 

93. Ainsi que le propose la Commission, la Communauté pourrait étudier si 

et comment une action commune permettrait d'améliorer la situation et 

d'assurer que les impératifs du Marché cornm,un soient pris en considération. 
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''·"" 

H) Organisation .commune du trafic 11 Charter 11 

94. Ainsi qu'il a déjà éte dit à la rubrique B) du chapitre II, l'un des 

phénomènes' les plus spectaCulaires sur le marché actuel des transports 

aériens est l'ampleur prise par le trafic ''charter 11
• Les compagnies à lignes 

régulières s'en croient menacées dans leur existence même, ou du moins dans 

leur rentabilité. 

95.. Une nouvelle réglementation du trafic charter seinble dès lors nécessaire 

pour préserver le trafic des lignes régulières. Les Etats membres de la 

Communauté devraient, en particulier, s'entendre sur une nouvelle définition 

du trafiC charter et~ ensuite, sur une politique commune en matière de 

l'octroi de licences. 

96. Votr~ commission voudrait cependant insister sur le fait qu'en l'occur

rence 11 ne faut pas pécher par excès de zèle et qu'il ne conviendrait pas 

de restreindre abusivement le trafic charter. Celui-ci a un rOle bien déter

miné à remplir dans le cadre des transports aériens et il ne faudrait pas 

l ' en empêcher ._ 

97.. Une action commune doit donc être menée dans le cadre d'un plan de 

transport commun qui tienne compte également du trafic charter. On ne peut 

imposer des limites à celui-ci que dans la stricte mesure où l'exige le 

maintien du tr~fic régulier. 

I) Questions d '-infrastructure (aéroports et sécurité) 

98. La politique commune en matière de navigation aérienne doit tout natu

rellement s' in.tégrer, nous l'avons déjà dit,. à la politique commune qui sera 

mise sur pied pour les autres modes de transport. 

C 1 est pourquoi, en ce qui concerne l'infrastructure, la communauté doit 

appliquer au. transpo_rt aérien le même principe que celui qu 1·elle doit appli

quer aux autres modes de transport, à savoir que tou-t mode de transport doit 

assumer pleinement ses propres dépenses d'infrastructure et l.es répercuter 

sur les usagers selon une clé de répartition équitable. 

99. L'action commune doit donc porter également sur les taxes perçues 

dans les aéroports et les frais liés à la sécurité des vols· .. Les subventions, 

qui peuvent ici être accordées sous des_ formes déguisées, sont à suppr.imer 

et les discriminations doivent être prévenues. Il convient de soutenir les 

efforts fournis dans ce domaine à l'échelle m9ndiale par· l'OACI~ 
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100. En ce qui concerne l'élaboraticin'cornmun d'un réseau eUropéen d'infra

structure; pOur lequel,malheureusemcnt on n'en est encore qu'à l'heure des 

consultations, ·il s' agi.t de ·conSidérer les deux points suivants comme revêtant 
' 

un intérêt eu'ropéen : ~ . ' 
Tous les grands aéroports doivent être~reliés par des autoroutes et des 

voies urbaines directes et rapides au centre des villes, faute de quoi 

le gain de temps obtenu grâce à l'avion se perdra à l'arrivée et au départ 

des a6ropo:~;ts . ,. 
Il faut examiner, dans le cadre de la politique régionale européenne, 

quels aéroports de moyenne envergure peuvent être agrandis pour permettre 

à la région concernée d'avoir de meilleurs contacts avec les centres 

~ndustriels•d'Europe. 
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Chapitre V - Ali.aJ.yse de la proposition de la Commission 

101. Ainsi qu'il a déjà été exposé au paragraphe 11 du présent rapport, ]_a 

Commission des Communautés européennes a soumis le 21 juin 1972 au Conseil 

des ministres un "projet de décision (CEE) du conseil relatif aux premiers 

éléments d'une action commune en matière de transport aérien"(doc. COM (72) 

695 final). 

102. Dans le préambule au projet de décision,' la Commission se fonde, 

d'une façon~générale, 11 sur le traité de la C.E.E ... et ne citE;! 11 notamment .. que 

l' articl_e 84 paragraphe 2 ._On peut cependant estimer qu'il s' agit 1 en réalité, 

d'une proposition fo~dée sur l'article 235 et il importe de souligner qu'en 

vertu de cet article 1 la consultation du Parlement europ~en est obligatoire. 

(Le t.exte de cet article est repris au paragraphe 1 du présent rapport). 

Etant donné que dans sa lettre du 27.9.1972, par laquelle il saisit 

pour avis· le Parlement européen de la proposition de la Commission, le 

Président du conseil reconna!~ explicitement que ,la Commission de~ Commu

nautés a soumis son projet au CC?nseil 11 Sous la forme réglementaire d'urle 

pronosition 11
, et que l'article 84, paragraphe 2, n'implique pas le droit, 

pour la Commission, de présenter des propositions, il semble que le 

Conseil lui-même considère qu~il s'agit d'une proposition fondée sur 

l'article 235. 

103 . En un premier temps, la Commission avait eu l'intention de présenter 

. au Conseil des ministres une proposition détaillée sur l' éyolution de la 

politi.que _commune des transports aériens, ainsi qu'il re~ sort clairement 

des passages cités au paragraphe 10 du présent rapport et qui sont extraits 

des rapports généraux de la_ Commission. 

En fin de compte, la Commission a toutefois renoncé à cette idée, pro

bablement parce que malgré les expertises techniques dont elle a passé commffiXe, 

elle n'aurait pu préparer une proposition détaillée avec suffisamment de soin 

sans renforcer considé~abl~m'ent ses effectifs compétents en matière de trafic 

aérien.Quoi qu'il en soit,le souci de la commission semble être actuellement 

de tester la volonté politique du Conseil.Le représentant de l'exécutif a dé

claré devant votre commission. que la proposition avait principalement pour but 

''t'{'o,;_vrir la porte de ·l'article 84 paragraphe 2 11
• Tout compte fait, la 

proposition n'a pas encore un intérêt·fondamental, mais de simple procédure. 

104. Afin d'accélérer les travaux, votre commission aurait préféré discuter 

, ·d'un important proj~t fondamental mais considère cependant, compte tenu des 

circonstances actuelles, les considérations de procédure de la Commission 

.comme opportunes et ne soulève aucune objection. 

- 43 - PE 30.248/déf. 



~os. La proposition de la commission,. dont le texte est extrêmement court, 

se compose d'un exposé des motifs ne comportant que 9 paragraphes et d'un 

projet de décision comportant un préambule et des considérants très brefs 

ainsi que deux articles seulement. Cette proposition sera analysée plus 

en détail dans les paragraphes suivants. 

A) Analyse de l'exposé des motifs 

Paragraphe 1 de l'exposé des motifs : 

106. La Commission donne t9ut d'abord un aperçu des effoüts, restés sans 

résultats jusqu'ici, de la Commission et du Parlement pour décider le Conseil 

à appliquer l 1 article 84 paragraphe 2. Le présent rapport donne également un 

tel aperçu dans une forme un peu plus élaborée au chapitre I paragraphes B) 

et c). 

Paragraphe 2 de l'exposé des motifs : 

107. La commission rappelle ensuite les initiatives prises en dehors de la 

communauté pour mettre sur pied une coopération européenne dans le domaine 

des transports_aériens : il en est question dans le présent rapport au 

chapitre I paragraphes D) et E). 

Paragraphe 3 de l'exposé des motifs 

108. votre commission approuve l'exécutif,qui estime que le moment est venu 

de prelldre un nouveau départ dans la politique commune des transports aériens, 

étant donné que les transformations d•ordre technique et économique intervenues 

au cours des dernières années ainsi que !•élargissement de la Communaut0.. 

ont fait naitre une situation nouvelle. 

Elle approuve également le fait que l'exécutif veuille orienter l'acLion 

conunune sur 

l'harmonisation de la répartition des dreits d'atterrissage au niveau 
communautaire, 

la politique structurelle en ce qui concerne les compagnies de navigation 
aérienne, 

-l'organisation d'un réseau européen de lignes aériennes et 

-la coopération technique en~re les compagnies. 

votre commission approuve également le projet d'une "action progressive" 

si les bases d'une intégration plus poussée sont réelleffient préparées et si 

les objectifs à moyen et à long terme sont clairement définis. 

Votre commission ne partage~ l'opinion de l'exécutif selon laquelle 

la réalisation des objectifs visés ne peut "évidemment" être atteinte dans 

un avenir immédiat. Ils pourraient, en fait, être atteints très rapidement, 

par exemple, par la création d'Air-Union. Ce qui a fait défaut jusqu'ici, 

c'est la volonté politique de renoncer à certains droits de souveraineté, 
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et à ce propps, l'abse~ce d'une harmonisation nécessaire des points de vue 

concernant la politique des transports et celle de défense joue probablement 

un rôle. 

Paragraphe 4 de l'exposé des motifs : 

109. La Cpmmispion brosse un tableau assez rapide des objectifs à long terme 

vers lesquels la Communauté pourrait tendre dans le domqine des transports 

aériens. Elle distingue à ce sujet une "première approche 11 et une "phase 

ultérieure n • 

Dans c~tte 12remière approche, il faudrait parv~nir à une 11 collaboration 

accrue entre les Etats membres et entre les compagnies aériennes dans le cadre 

institutionnel de la Communauté" en mettant en oeuvre "un ~nsemble coordonné 

de consultations et de concertations". En même temps, il faudrait procéder à 

une harmonisation des dispositions législatives et administratives en matière 

de trafic a~rien, qui consti~uent un'obstacle à cette coopér~tion. Deux indi

cations précisent encor~ davantage cette coopération : elle doit être graduelle 

et des a.ctiqns simultanées doivent être menées tant sur le plan des goû,ver

nements qqe sur le plan des compagnies aériennes. 

Dans la phase ultérieure, 11 Cette orientation devra déboucher dans une 

véritable pOlitique commune dans le domaine de la navigation aérienne". Votre 

commission se félicite que l 1 exécutif fixe dès maintenant cet objectif et 

déplore qu'il ne soit pas mieux décrit ni repris dans la proposition de déc~iDn. 

llO. L'e~écutif réfute ensuite l 1 éventuelle objection selon laquelle le trafic 

aérien serait interdépendant au niveau mondial et que, dès lors, une action 

cornmunautai~e se ferait dans un cadre trop étroit. Votre commission souscrit 

à qette opinion de l'exécutif et confirme qu'à son avis également, certains 

prob~èmes liés au trafic aérien en Europe présentent certaines particularités 

par rapport aux autres ~égions et que des solutions européennes peuvent être 

t.rouvées à ces problèmes. 

111. Votre commission regrette que la Commission utilise la formule ''qu'il 

existe un intérêt certain à examiner en commun" les problèmes de la coopération 

avec les pays tiers et ceux faisant l'objet d'une coopération dans d'autres 

enceintes internationales, au lieu d'insister sur le fait qu'une politique 

commune des transports aériens et l'ensemble de l 1 édifice du Traité C.E.E. 

exigent des Etats memb!es des actions communes en ce domaine.(Cf. article 116 

du Traité CEE). 

Paragraphe 5 de l'exposé des motifs : 

112. La cm:ronission ne propose nulle.ment d'arrêter simultanément toutes les 

me.sures nécessaires prévues pour "une première approche'' et décrites au para

graphe 4, mais elle établit, au paragraphe 5, une liste de priorités qui cons

titue la base de l'article 1 du projet de décision. 
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-Deux objec~ifs .seulement sont repris dans cette liste de priorités 

l'amélioration du réseau des services aériens entre les pays de la 

COrnir].Unauté et à d,e_sti.nation des pays tiers et 

' la rol,;itiqu~ .ta,rifaire. _· .-

'/ 

.r: • 

113. Votre cornm~s.sion déplore que les problèmes de la sécurité et de 

l'harmonisatiOn des dispositions légales n'aient pas été r~pris dans cette 

liste de prio_rités et doute, par ailleurs, qu'il soit possible, en procédant 

graduellement_, d ·~border en tout premier lieu la politique tarifaire. 

Paragraphe 6 de l' exoos_é des motifs 

114. Dans'les paragrapnes 6 à 8, la Commission commente de façon plus 

préc~se la rai~on p9ur laquelle elle tient à accorder la priorité aux 

objectifs cités dans le paragraphe 5. . . . 

115. Par 11 améli_oration du réseau des services aéri.ens intracommunautaires 11
, 

la commission ent."end : 

- le passage de négociations bilatérales à des négociations communautaires 

en mat.ière de droit d'atterri$sage ; 

- l'élaboration d'une conception d'ensemble pour le réseau aérien, compte 

te~u des exigences de lq politique régionale ; 

- la promptièn de la coopération technique et commerciale entre les 

compagnies aériennes, en particulier la standardisation du matériel volant. 

votre commissio~ appu~e ces propositions de l'exécutif. 

Paragraphe 7 de l'exposé des motifs : 

116. Votre comp1ission critique l'expression peu positive : 11 il serait ce.rtes 

peu réaliste de p~nser que ••.••••. puisse faire abstraction de l'activité 

de 1 'IATA" et demande, au contraire, que tous les projets placés au niveau 

communautaire se servent de cet instrument éprouvé depuis près de trente ans 

qu'est l'IATA. Autre chose est que la Communauté s'efforce de faire en sorte 

que ses compagnies d'aviation agissent régulièrement de commun accord au sein 

de l'IATA. De même, les Etats membres de la communauté devraient coordonner 

leurs positions pour approuver les tarifs proposés par l'IATA. 

117. A~nsi qu' i.l a déjà été souligné au paragraphe 113, votre conunission 

doute que la détermination des "orientations" en matière de politique tari

faire et l'élimination d'éventuelles différences entre'les niveaux tarifaires 

dans différentes liaisons soient particulièrement urgentes à réaliser, 

exception fai~e de l'accord sur une attitude commune pour l'approbation des 

tarifs. Il pe ser~ san.s doute possible de déterminer des. orientations réelles 

que lorqque les dispositions légales des Etats membres qui exercent une 

influence sur lès coüts, seront harmonisées. 
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Pa~agraph~. _8 de l'exposé des motifs 

118~ V9tre commission critique le fait que, da.ns sa propo$ition, .la 

CommisS~on ait fait, d'un point d~ vue purement rédactionnel et optique, 

... \(ne GtU9~?i, grande. Qif:J=érence etf.tre les actions ~ommÜnes p,ossibles sur le . .. . . 
Plan du rés~au aérien intracommunautaire et sur'ce+ui des liaisons •. . . 
a~;ciennes avec les'l?ays tier~·, après avoir 'ell~-ntême pouligné, à' la fin 

du paragraphe 6 de ],. 'exposé des ·ffi.otifs, l' étrolt rapf!ol:-t existant entre·.,! . . . . 
·ce.s deux éléments et .al~rs que la politiqu$ tar:Îfaire concerne tant le 

trqfic intraco~una~taire gy~ 'le trafic aVec les·pays tiers. 
' ' 

~19.g ~a Cornm.ission' èntend }?ar "amélioration des liaisons aériennes entre 

la Communauté et les pays ti~rs, 11 
:· 

- le dé~~loppement d'~~e CQUCept~on COOrdonnée du trafic long-courrier 

- la pOlitigpe c.oordon:pée pour'. 1' écpanve des drgits d 1'atterrissage avec 

les pays tiers ; 

- 1 'action concertée pour une nouvelle réglem~ntation du trafic 11 Charter" .· - . 
l-20. yotre commisqi9!1 appr~uV,e ces obje7t~:i;S ... 

Para:g_~<:t-Bhe 9: d.,e l' e:cgosé des "fictifs : 

1~1. ' C!p riaragrap~~~ précis~ le· v'éritable but de ~a prqposition de décision 

la c9rnmission· veut obtenir,.. d1,1 ·cçnseil le droit. 11 d'examiner" les problèmes 

.du tr.~fic aé~ien ayec des :r;-eprésent;;p::t.s des Etë;_~.ts membres et des compagnies 

.de navigation aér~enne et d'élaÇorer u? rapport. 

E:p f~;!-t, .1~ CorQmission possède déjà ce -droit, nqn pc;ts en vertu de 

1 'article '84 pa.ragraphe 2, · mai~ bi~n en ·vertU: de 1 'artic:l;..e 235. Mais à ce 

:jÔ1,J.r,. les Etats m_enÎ.bres n' ét.~ient apparernrtlé!lt .. pas disposés à désigner des 

représentants po11r ·d? tellf?:S délibérations~ La proposition de décision de. 

J,.a Cqrnmission a_ pQ\l,r :b~t. de d~cideJ; le Conseil à modifier cette opinion, 

car ~lle c'onsidère que le moment est venu. 

Il conVi~nt de souligner qu'il ne s'agit pas d'instituer un·e commission 

mais plu.tÔ.t de 'crée~ un· g!:oupe de travail ad h6c, plus ou moins officiel, 
' . 

chargé de. ces probl'èmes. 

122. Il. est frapp~nt qu'il .soit question.au·pa:çagraphe 9 de l·'exposé des 

ni.otifs d' "ex:pert:.s désignés par cha~un _des Etats membres" et ''de représentants 

des. compÇtgnies aér'i~nnes 11 , àlots qu'à l'article 1 paragraphe 1, il n'est 

question que d'e~p~rts des Etats membres. 

Votre commission F!s'tim.erait souhaitable que, ·dèS le départ, on soit 

assuré d~ -;La p"'rticipation à ces travaux d'au moins \,m représentant du 

gouvernement de chaque Etat membre et d'un représ~ntq.nt. des compagnies 

aér i,ennes. 
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B) Analyse du proiet de décision 

Préambule à la décision·: 

123 ~ votre commission se féliciterait qu • outre l' artic_le 84 paragraphe 2, 

l'article 235 sàit. mentionné dans le préambule, cet article prévoyant 1•obli-' 

gatien de corisu~l t~-~:·+e Parlement et imp~iquant le droit, pour la Commission, 

de présenter des propositions. 

Considérants : 

124. Votre commission souhaiterait que la nécessité d'une politi~e commune 

des transports aériens soit mentionnée dans les considérants. 

Article 1 de la décision : 

125. Votre commission estime nécessaire qu•il soit assuré que les Etats 

membres désigneront un représen.tant de leur gouvernement ainsi qu •un 

représentant des compagnies aériennes. 

126. Votre commission préconise que l'amélioration du réseau des transports 

intracommunautaires et des liaisons avec les pays tiers fassent l'objet d'un 

seul point dans l'énumération des objectifs de l'action commune. 

Elle propose par ailleurs que soient énoncés en particulier, 

en raison de leUr urgence,· les problèmes de sécurité (protection 

de vol, lutte contrè les ~ttentats et protection de l'environnement), et 

'Préconise que soit particulièrement soulignée la nécessité d'harmoniser les· 

dispositions légales des Etats membres concernant le trafic aérien, bien que 

la Commission considère probablement cette harmonisation comme une partie 

de 11 l'arnélioration des services aériens 11 et de ce fait comme relevant de la 
, . 

décisiGn. 

Article 2 de la décision 

127~ Pas d 1 observations • 

128. SUr la base des observations qui précèdent, votre commission a formulé 

~es propositions de modification au document de la Commission dans sa 

proposition de r~so.lution. 
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